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«. ALEXANDRE DUMAS ET MM. TROUPENAS ET MASSET, ËDI-

TEnnS, CONTRE M. RICHET, DIRECTEUR DU JOURNAL h'Abeille 

littéraire. — PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE. — DEMANDE EN 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tribu-

naux d'hier, d'un procès engagé entre deux éditeurs des 

ouvrages de M. Alexandre Dumas, relativement à la publi-

cation du roman de Monte-Christo ; un nouveau procès 

entre les éditeurs du même auteur était soumis aujour-

d'hui à la 4" chambre du Tribunal civil de la Seine. Voici 

les faits de l'affaire : 

M. Richet, directeur du journal l'Abeille littéraire, a publié 
dans sa feuille, à la date d'août 1843, un roman d'Alexandre 
Dumas, intitulé : Maître Adam le Cilabrais. M. Alexandre 
Dumas et MM. Troupenas et Masset, ses éditeurs, ont vu dans 
ce fait une atteinte à leur droit, et ont intenté contre lui une 
demande en dommages-intérêts. 

MM. Troupenas ei Masset excipaient d'un traité, enregistré 
le 11 novembre 1843, qui leur conférait le droit exclusif de 
reproduire ou faire reproduire dans les journaux les œuvres 
de M. Alexandre Dumas, et d'en publier, en outre, une édi-
tion iu-18. M. Uicliet opposait un traité verbal antérieur passé 
avec la Sociélé dts gens de lettres, qui l'autorisait à reprodui-
re les œuvres des membres associés publiées dans les jour-
naux. La difficulté du procès consistait surtout en ce que Maî-
tre Adam le Calabrais, publié d'abord dans le Siècle en mars 
1839, avait été depuis édité et publié en volume par M. Dn-
inont eu 18-10, antérieurement au traité passé entre H cliet et 
la Société drs gens de lettres. 

Ou soutenait pour M. Alexandre Dumas et ses éditeurs que 
la reproduction autorisée par la Société des gens de lettres ne 
devait s'en end re que de la réimpression par un journal d'un 
aiticle publié par un autre journal, mais qu'une fois publié 
eu volume l'ouvrage rentrait dans le droit commun des lois de • 
1793 et du 1810, et que toute réimpression pouvait être quali-
fiée de contrefaçon. 0:i produisait en ce s:us une consultation 
délibérée par M. Henri Celliez, avocat de la Sociélé des gens 
de lettres. 

On prétendait encore, en s'appuyant sur un jugement coi -
forme rendu par la 5r chambre du Tribunal, que les trailés 
passés entre la Société des gens de lettres et les journaux n-
producteurs n'autorisaient ceux-ci à reproduire que les arti-
cles publiés depuis la signature de leur traité. 

Eufiu, on excipait des articles 35 et 36 des statuts de la so-
ciété qui, sous peine de poursuite en contrefaçon, obligent le 
journal repro lucleur à indiquer la source première de l'œuvre 
reproduite avec la signature de l'auteur, et ou produisait un 
exemplaire du n" d'août 1843 de l'Abeille littéraire ne port tut 
au bas de l'article reproduit que la signature de M. Alexandre 
Dumas. 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Digard pour les 

demandeurs, t i M' Jules Lebeau dans l'intérêt des défen-

deurs, a rendu le jugement suivant : 

» Attendu que la demande des sieurs Alexandre Dumas et 
Troupenas contre Ricliet est basée sur ce que : 1° l'édition 
suus forme de livre, d'acticles de journaux f, rail cesser le droit 
de reproduction dans tous les cas ; 2° sur ce que Hicliet ne 
pouvait pas reproduire les articles publiés antérieurement à 
son traité verbal avec Pommier ; 3" sur ce que Richet aurait 
contrevenu à l'article 33 des statuts de la société des gens de 
let.res ; 

» Sur le premier moyen : 
» Attendu que l'article 30 des statuts ne peut pas être invo-

que contre Ricliet, puisque les articles par lui reproduits n 'a-
vaient pis été précédés dans le journal le Siècie|d'aucune mention 
" '"lordiction, que la publication eu volume de ces articles en 
1840 n'a pu infirmer eu rien le droit antérieur da reproduction 
acquis à Ricliet de ces mêmes articles ; 

" Qu 'il n'appert d 'aucune déchéance à cet égard dans les 
statuts invoqués ; 

» Sur le deuxième moyen : 

" Attendu que, par article publié, il n 'a été entendu entre 
toutes les parties lors du traité verbal, en date du 31 décern-
ée 184 l, tous les articles publiés par les membres de la socié.é 
uepuis la constitution thème de cette société ; 

. * Un ainsi, sous ce rapport, rien ne peut être imputé à Ri-

cliet qui n'a reproduit que les articles émanés d'un membre de 
la société et parus depuis la constitution de cette société ; 

» Sur le troisième moyen : 

» Attendu qu'il appert des documens produits que Richet 
n a en rien contrevenu a l'article 33 des statuts qu'il a de bonne 
^""«qué au bas des articles reproduits l'auteur et leiour-
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j* tribunal déboute Dumas et Troupenas de leur deman-
"rtervmtion, et les condamne aux dépens. » 

rieur élégant, des manières fashionables, un langage dis-

tingué et des relations dans le monde, exploitent en 

grand le vol, l'escroquerie, le charriage, le chantage, 

voire même le jeu. Ces spéculateurs se proposent, en gé-

néral, de faire fortune rapidement et sur une vaste échelle. 

Ainsi n'ont point fait Trotte et Iluttin, auxquels, parmi 

les grecs les plus fameux, parmi les gentilshommes et ha-

bits noirs les plus brillans de la Cour d'assises ou de la 

police correctionnelle, nul ne peut disputer la palme, ils 

ont employé leur génie fécond et inventif à de pitoyables 

mais très coupables escroqueries dont un grand nombre 

de cocher de fiacre et de cabriolet de la capitale ont été 
victimes. 

Doués l'un et l'autre d'une physionomie à faire des 

dupes, mis avec recherche, faisant sonner très haut leur 

position et leur bourse, Trotté et Hutlin prenaient à 

l'heure des cabriolets et des voitures de remise, sillon-

lonnaient Paris en tous sens, brûlaient l'asphalte, écla-

boussaient avec mépris les malheureux piétons, et tout 

cela gratis. Leurs automédons, que ces longues courpes 

enchantaient tout d'abord, tombaient dans une déception 

qu'on comprendra fort aisément lorsque, le moment de 

compter étant venu, l'homme et l'argent s'évanouissaient. 

Nos deux fripons se faisaient déposer à la porte d'un pas-

sage, d'un théâtre, de la Bourse ou de la Banque de 

France, etc.. et n'avaient garde de revenir. 

Les cochers émerveillés d'une attente si longue, si 

fructueuse, si peu fatigante lorsque les heures sont payées, 

abandonnaient enfin la place sans emporter le prix de 

leur journée et s'en allaient tristement à La Villette ou à 

la barrière du Maine, recevoir les reproches de leurs 
mai res. 

Les cochers de Paris se plaignaient depuis plusieurs 

mois de cette audacieuse tromperie; mais à cela ne se 

bornaient point leurs récriminations. Plusieurs d'entre 

eux, non seulement n'avaient point été payés, ils avaient 

encore déboursé de petites sommes d'argent. A l'un, 

Trotté et Iluttin avaient dit qu'ils allaient louer une loge 

de 40 francs à l'Opéra et qu'ils n'avaient sur eux que 

36 francs. A l'autre, on parlait d'une empiète de bijoux ; 

à celui-ci d'un cadeau, à celui-là d'une dette insignifiante; 

et alors le facile cocher avait parfait la somme dans l'es-

poir d'une généreuse rémunération. L'un de ceux qui 

avaient été dupés de la sorte rencontra un jour Huttin 

dans le cabriolet d'un autre cocher. Sauter à bas de sa 

voiture, s'élancer dans le mylord de son camarade, saisir 

l'escroc au collet et le faire descendre pour le conduire 

chez le commissaire, tout cela eut lieu en moins de 

temps que nous n'en mettons à le dire. Une instruction 

fut commencée et amena l'arrestation de Trotté. On dé-

couvrit en outre que des dominos qui avaient été loués 

à Huttin pendant le carnaval, avaient élé engagé* par lui 

au Mont-de Piété. 

Traduits en police correctionnelle pour filouterie, escro-

querie et abus de confiance, Trotté et Iluttin furent con-

damnés, le premier à trois ans, le second à deux ans de 

prison. 

Trotté, d'ailleurs, a de bien fâcheux antécédens. Con-

damné pour faux par contumace à dix ans de travaux 

forcés, il fut acquitté. Poursuivi une seconde fois crimi-

nellement, il dut à un ordre de non-lieu sa mise en liberté. 

Mais il a été condamné en police correctionnelle à six 

mois de prison pour vol. 11 a été tour à tour fabricant de 

produits chimiques, clerc d'huiusier, étudiant en droit, 

inspecteur d'une compagnie d'assurances sous le nom de 

Cico. 

Edouard Trotté a expliqué ce changement de nom en 

disant qu'il avait un frère, Alexandre Trotté, forçat libéré, 

condamné par contumace aux travaux forcés à perpétuité, 

comme complice de l'assassinat des époux Couderc, rue 

des Filles-Dieu, et qu'il avait été pris souvent pour ce 

frère. En première instance, Edouard Trolté a même 

voulu rejeter sur Alexandre tous les faits qui lui sont per-

sonnels. Son frère lui a envoyé des fonds de son exil vo-

lontaire e( un certificat dans ce sens. Mais le Tribunal a 

refuse d'ajouter foi à cette attestation qui senlait un peu 
le l'oussi. 

Huttin, quoique fort jeune, a déjà vieilli dans cette vie 

de débauche et d'orgies qui entraîne à Paris tant de jeu-

nes gens sur la pente du crime. C'est un ancien étudia n 

en médecine qui fait le désespoir de sa famille. 

M. le conseiller de Lassis fait le rapport de l'affaire. 

La Cour après avoir entendu MM°S Cauvin et Lachaud, 

infirme quant au chef de filouterie, en se fondant sur ce 

que la soustraction matérielle d'un objet quelconque est 

nécessaire pour constituer la filouterie. 

Mais adoptant les motifs des premiers juges, en ce qui 

concerne les chefs d'escroquerie et d'abus de confiance; 

confirme, et néanmoins réduit la peine à dix-huit mois 

d'emprisonnement à l'égard de Trolté, et à un an à l'é-

gard de Uuttin. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6* chambre). 

Présidence de M. Perrot. 

Audience du 6 août. 
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Audiet 
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ESCROQUERIES COMMISES AU PRÉJUDICE DE 

COCHERS DE CABRIOLET. 

Les chev
*liei B d'industrie qui sont servis par un exlé-

ACH.VT A TERME D ACTIONS DE CHEMIN BK FER. COUVERTURES. 

!— REFUS DE LIVRAISON. — ARUS DE CONFIANCE. 

Une affaire d'opérations sur les actions de chemin de 

fer a donné lieu à une plainte en abus de confiance portée 

par M. Barreau, propriétaire, contre M. Worms, négo-

ciant, et sur laquelle le Tribunal était appelé aujourd'hui 

à statuer. 

M. le président, à M. Worms : Vous êtes prévenu d'abus 
de confiance pour vous être fait remettre par M. Barreau une 
somme de 0,000 fr., une somme de 3,000 fr. et cinquante ac-
tions du chemin de fer de faiis k Strasbourg, représentant 
une somme de 7,373 fr. Ces sommes vous auraient été remi-
ses à titre de couverture pour trois cents actions du chemin de 
fer de Paris à Lyon, que M. Barreau vous avait chargé d'a-
cheter, que vous deviez lui livrer le 13 avril, et que vous no 
lui ave/ pas remises, malgré ses réclamations. 

M. Wormi : Je n'ai reçu aucun mandat, je le prouverai. 
AI. le président : Nous allons entendre les témoins, vous 

répondrez ensuite. 
M- Barreau, propriétaire : Voulant acheter trois cents ac-

tions du chemin de fer de Paris à Lyon, je me mis, à cet ef-
[ fet eu rapport avec M. Worms, que je chargeai de cet achat. 

Il fut convenu entre nous que je lui remettrais, à titre de cou-
verture, une somme de 6,000 fr., et que si ces valeurs éprou-
vaient une baisse qui rendît ces 6,000 francs insuffisans, j-
lui remettrais d'autres fonds, de telle sorte qu'il ne pût rien 
perdre. Je remis à M. Worms ces 6,000 francs le 2-i mars der-
nier; la livraison devait m'ètre faite le 15 avril. Le 3 avril, 
ces valeurs avaient éprouvé une pe-te assez sensible; je remis 
3,000 francs à M. Worms, et, de plus, cinquante actions du 
chemin de fer de Paris à Strasbourg, évaluées 7,375 francs. 
Le 15 avril, jour convenu pour la livraison, M. Worms ne me 
remit pas mes actions; quand je les lui réclamai, il me répon-
dit qu'il ne les avait pas achetées; quelques jours après, j* fis 
près de lui une nouvelle tentative ; mais toutes mes démar-
ches furent inutiles. C'est alors que je crus devoir adresser à 
M. Worms, par le ministère d'un huissier, une sommation, 
afin qu'il eût à me rendre compte du mandat dont je l'avais 
chargé. Cette sommation resta sans réponse, comme mes dé-
marches étaient restées sans résultat. 

AI. Worms : J'ai vendu à M. Barreau trois cents actions du 
chemin de fer de Paris à Lyon, que je devais lui livrer le 15 
avril. II me remit 9,000 francs à titre de couverture. Le 15 
avril, je l'engageai à prendre livraison ; il n'était pa3 en me-
sure; il me pria de reporter la livraison au 30. Ce jour en-
core, je ne vis pas paraître M. Barreau. Les trois cents actions 
sont toujours là ; et comme il y aurait aujourd'hui une perte 
pour lui aies prendre, il me les a laissées pour mon compte. 

M. le président : Monsieur Barreau, pourquoi n'avez-vous 
pas pris livraison des actions le 15 avril, jour qui avait été 
stipulé? 

M. Barreau : J'ai eu l'honneur de vous dire, Monsieur le 
président, que je les avais réclamées de M. Worms, mais qu'il 
ne les avait pas. 

M. IForms: Vous étiez tellement peu en mesure, lel5 avril, 
que c'est le 2i que vous m'avez apporté les 50 actions de Pa-
ris à Strasbourg, représentant, au taux d'alors, 7,375 francs, 
afin de me couvrir jusqu'au 30, jour auquel vous m'avez prié 
de remettre la livraison. 

M. le président : C'est donc du 2i au 30 avril, que les ac-
tions ont éprouvé une baisse sensible ? 

AI. Worms : Au 30, M Barreau me devait encore 3,000 fr. 
pour me couvrir, et il n'a pas voulu prendre livraison. 

AI. le président : Quel a été le point do départ de la baisse, 
et, par conséquent, de la perte éprouvée par M. Barreau ? 

M. Worms : Du 1" au 30 avril, les actions ont baissé gra-
duellement. 

AI. Abraham Alossè, négociant : Au mois de mars dernier, 
vers le 20, je rencontrai à la Bourse M. Barreau, qui me dit 
que son intention était d'acheter des actions de Paris à Lyon. 
Je lui dis alors : « Vous avez déjà fait des affaires avec M. 
Worms ; parlez lui de cette opération, il s'en chargera volon-
tiers. » lime pria de voir M. Worms. J'allai chez lui, et je lui 
transmis les intentions de M. Barreau. Les actions de Paris à 
Lyon avaient atteint, en ce moment, une prime de 105 francs, 
M. Worms me dit qu'il en vendrait volontiers 300 à M. Bar-
reau moyennant une couverture de 20 francs par action. Il fut 
convenu, en outre, que si une baisse se manifestait, la couver-
ture s'augmenterait. Le lendemain M. Barreau fit, entre les 
mains de M. Worms, le dépôt d'une somme de 6,000 francs. 
Il avait été stipulé que les actions seraient livrés le 15 avril. 
Ce jour-là M. Barreau me dit : « Voyez M. Worms, et deman-
dez lui s'il est en mesure de me livrer mes actions, car je veux 
les lever. » J'en parlai à M. Worms, qui me répondit : « Je 
n'ai pas les 300 actions, mais je vais les faire acheter parle 
ministère d'un agent de change. » Je retournai près de M. 
Barreau, à qui je fis part de ce que M. Worms m'avait dit. 

' Quelques jours se passèrent, et la livraison n'eut pas lieu. M. 
Birreau m'engagea de nouveau à passer chez M. Worms, qui 
me dit : « Il y a une baisse très forte sur les actions; M. Bar-
reau perd beaucoup. » 

AI. le président : A quelle époque M. Worms vous fit-il 
cette réponse ? 

Le témoin : Quinze ou vingt jours après le 15 avril, vers le 
5 mai. M. Worms ajouta : « M. Barreau perd plus de couver-
ture qu'il n'en a chez moi. » Je fis part de cette réponse à M. 
Barreau, qui me chargea d'une lettre pour M. Worms. Ne 
l'ayant pas trouvé, je la remis à son concierge. M. Barreau me 
pria d'y retourner afin d'avoir une réponse. Je demandai un 
compte à M. Worms, qui ne me reçut pas très poliment. « Je 
n'ai aucun compte à donner à M. Barreau, me dit-il; il perd 
plus qu'il n 'a chez moi. » 

AI. le président : Sivez-vous pourquoi Worms n'a pas livré 
les actions le 15 avril? 

Le témoin : Parce qu'il ne les avait pas. 
AI. le président : Oui, vous venez de dire qu'il devait les 

faire acheter; mais savez-vous si Barreau a fait des démar-
ches pour les obtenir? 

Le témoin : Certainement, et il s'est plaint qu'on ne les lui 
livrât pas. 

Al. leprèsident : Quand s'est-il plaint de cela? 
Le témoin : Le lendemain, 16. 
AI. Worms : Monsieur est venu chez moi le 16, pour me 

dire que M. Barreau n'était pas en mesure. Et la preuve c'est 
que, le 2-i, il m'a remis 7,375 francs. Il n'était donc pas en 
mesure le 15. 

M. Barreau : C'est le 3 avril que je vous ai remis les 7,375 
francs, en même temps que les 3,000 francs en espèces. 

M. le président, à M. Worms : Vous livrez-vous habituelle-
ment à ce genre d'opération ? 

AI. Wornu : Oui, Monsieur, mais il ne faut pas pour cela 
me confondre avec tous ces courtiers. Je suis négociant, j'a-
chète des actions pour mon compte, et je les revends par le 
ministère des ageus de change. Ce sont des spéculations per-
sonnelles. 

On entend encore un témoin qui dépose dans le même sens 
que les précidens. 

M* Vasserot, avocat de M. Barreau, partie civile, conclut à 
ce que M. Worms soit condamné à rembourser à son client la 
somme de 16,375 fr. 

Me Dupaty, avocat du Roi, prend la parole pour soutenir la 
prévention. Le ministère public voit, dans toutes les circons-
tances de l'opération, l'existence du mandat tel que le définit 
l'article 408 du Code pénal. L'intention de M. Worms est la-
cile à deviner, dit le ministère public, il avait reçu de M. Bar-
reau, 16,375 francs de couverture; leurs actions baissaient 
chaque jour, et en les livrant au jour convenu, M. Worms 
était obligé de tenir compte à M. Barreau de ce que celui-ci 
lui avait remis en trop pour le couvrir. En ne livrant pas, au 
contraire, la baisse continuait, la couverture était dépassée, 
et comme M. Barreau n'aurait pas eu, sans doute, l'intention 
de so ruiner pour prendre livraison, il en résultait que M. 
Worms, qui n'avait pas acheté les actions, bénéficiait des 
16,375 francs de couverture qui lui avaient été remis. Si c'est 
là, comme nous le pensons et comme tout nous le prouve, le 
calcul qu'aurait fait M. Worms, c'est, nous n'hésitons pas à le 
dire, le fait d'un fripon qui caractérise le délit reproché au 
prévenu. 

M* Crémieux présente la défense de M. Worms et s'efforce de 
prouver qu'il n'y a pas eu mandat. L'avocat conclut à ce que 
le Tribunal se déclare incompétent et renvoie les parties de-
vant les juges qui doivent en connaître. 

Le Tribunal, attendu que l'affaire, telle qu'elle si 

sente, n'est pus eu état, la renvoie à l'inslrucl 

droits, moyens et dépens réservés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE VERSAILLES, 

(appels.) 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bernard de Mauchamps. 

Audience du 6 août. 
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ACCIDENT SUR LE CHEMIN DE FER DE PARIS A ROUEN, A LA STA-

TION DE BONNIÈRES. HOMICIDES ET BLKSSURES PAR IMPRU-

DENCE. 

Cette affaire dont les détails ont vivement ému l'opi-

nion publique, empruntait aujourd'hui un nouvel intérêt 

par suite d'un accident bien plus déplorable sur un autre 

chemin de fer. Nous voulons parler de la catastrophe de 

Fampoux. 

On sait que le 21 mars dernier, nn accident déplo-

rable eut lieu sur le chemin de Rouen à la station de 

Bonnnières, à quelques lieues de Mantes. Nous en rap-

pellerons brièvement les circonstances. 

Un convoi spécial parti de Paris à six heures quinze 

minutes du matin, devait arriver à Rouen à neuf heures 

quinze minutes. Ce convoi spécial avait élé mis par l'ad-

ministration du chemin de fer, à la disposition de la 

Commission de la Chambre des députés, chargée de l'exa-

men du projet de loi portant allocation d'un crédit de 37 

millions pour les travaux de fortifications du Havre, afin 

que cette commission partant de Paris à six heures du 

matin put arriver à Rouen à neuf heures du matin, mo-

ment de départ du bateau à vapeur de Rouen au Havre. 

Un avis spécial avait été donne sur toute la ligne pour 

avertir du passage du convoi aux quatre stations princi-

pales. A six heures un quart, ce convoi se mit en route. 

Il conduisait les huit membres de la commission de la 

Chambre, MM. le général Paixhans, le général d'Houde-

tot, le colonel Dumas, les lieutenans-colonels de Lasallo 

et Chabaud-Latour ; MM. de Loynes, Àllard et Ardanf. 

Six autres personnes avaient pris place dans les voitures. 

Ces personnes étaient MM. Guestier, pair ds France, Bar-

bet, maire de Rouen; Boursy, directeur-général des con-

tributions indirectes ; Joseph Périer et Rondeau. 

A sept heures et quelques minutes, au moment où le 

train spécial débouchait à grande vitesse, après avoir 

passé le pont jeté en avant de la station de Bonniôres, 

le mécanicien placé sur la locomotive aperçut le canton-

nier qui lui faisait le signal d'arrêt. Il serra aussitôt les 

freins et ferma le régulateur ; mais tous ses efforts furent 

impuissans pour arrêter l'élan imprimé au train par la 

machine... Elle vint se heurter contre la diligence faisant 

le service de Falaise, contenant vingt-deux voyageurs, et 

qui traversait en ce moment la voie pour aller se placer 

de façon à s'adjoindre au premier convoi montant de 

Rouen à Paris, qui devait se croiser à la station de Bon-

nières avec le train spécial mis à la disposition de la 

commission de la Chambre des députés. 

Une commotion terrible suivit le choc de la machine 

et la diligence de Falaise fut lancée en travers de la voie! 

Un voyageur fut tué sur le coup ; un autre succomba 

bientôt à ses blessures ; dix-huit autres personnes fuernt 
plus ou moins grièvement blessées. 

Par suite de l'instruction à laquelle il fut immédiate-

ment procédé, le Tribunal de Mantes a été saisi d'une 

poursuite correctionnelle pour homicides et blessures 

par imprudence contre MM. Lapeyrière, chef d'exploita-

tion du chemin de fer de Paris à Rouen, Gauthier, chef 

de la station de Bonnières, et John Stanley, mécanicien. 

Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tri-

bunaux des 29 mai et 7 juin dernier, de3 débats de cette 
affaire. 

On se rappelle que le Tribunal, appliquant l'article 19 

de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de 

fer, modifié par l'article 463 du Code pénal, a condamné 

M. Lapeyrière, chef d'exploitation, à 3,000 francs d'a-

mende, M. Gauthier, chef delà station de Bonnières, à 

2,000 francs d'amende, et le mécanicien Stanley à 300 fr. 

d'amende. La compagnie du chemin de fer de Rouen a 
été déclarée civilement responsable. 

Le jugement a reconnu qu'il y avait eu imprudence, de 

la part de M. Lapeyrière, en faisant partir de Mantes le 

train spécial dix minutes avant l'heure fixée par l'ordre 

de marche; de la part de M. Gauthier, en n'envoyant pas 

à cinq cents mètres, conformément au règlement, un 

homme armé d'un drapeau rouge pour avertir de l'obs-

tacle existant sur la voie; et de la part du mécanicien 

Stanley, en ne ralentissant pas, à l'approche de la sta-

tion de Bonniôres, au sortir du tunnel de Rolleboise. 

M. le procureur du Roi de Mantes a interjeté appel à 
minimâ de ce jugement. 

L'affaire, après plusieurs remises, so présentait au-

jourd'hui devant le Tribunal de Versailles (chambre des 
appels de police correctionnelle.) 

M*s Raroche, Baud et Rodrigue, sont chargés de la 

défense des prévenus Lapeyrière, Gauthier et Stanley. 

M. Rabou, procureur du Roi, occupe le siège du mi-
nistère public. 

M. Tessier, vice-président du Tribunal, présente le rapport 
de l'affaire. Il en résulte qu'un train spécial devait, le 21 mars 
dernier, conduire à Rouen une commission de la Chambre des 
députés. La marche de ce train avait élé tracée la veille par 
un ordre de service signé de Lapeyrière et distribué sur toute 
la ligne. Le train partant de Paris à six heures quinze minu-
tes, devait stationner trente- deux minutes à Mantes, en repar-
tir à sept heures quarante-sept minutes, et arriver à Bouen 
pour le départ du bateau à vapeur du Havre. 11 ne devait pas 
s'arrêter à Bonnières. Le temps d'arrêt à Mantes n'a pas été 
observé. M. Lapeyrière, chef d'exploitation, qui était monté 
sur la locomotive à côté du mécanicien Stanleya donné l'ordre 
du départ à sept heures trente six minutes. Le train fut lancé 
à sept heures quarante-huit minutes, au moment où la dili-
gence de Falaise se trouvait cngigéesurla voie descendante 
pour s'attacher au train montant vers Paris, qui était signalé. 
Cette opération s'exécute tous les jours à la même heure. 

M. Gauthier, chef de la station, avait négligé d'envoyer à 500 
mètres en avant la station un homme armé d'un drapeau rou-
ge ainsi que les ordres de service prescrivent de le faire toutes 
les fois que la voie est embarrassée. Il s'était contenté de taire 
tourner au rouge le disque placé en tète de la station, signal 
d'arrêt pur et simple. Le garde-ligue le plus rapproché de la 
station n'avait pas été prévenu par sou camarade Delatouche, 
qui la veille avait reçu l'ordre de service et qu'il avait relevé a 
sept heures du matin, du passage du train spécial. Il n'a pus 
répété le signal du disque. Le train est arrivé à grande VI* 
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tesse jusqu'au 21* pcteau télégraphique, après le pont, sur la 
route royale. Là le mécanicien et les conducteurs ont apeefçu 
le disque tourné au rptige. l'a affirment avoir aussitôt fermé 
le régulateur et stittè (es freins, Çepoiulau} M. Gauthier, aver-
ti par le coup de silllet donné par le mécanicien à la sortie du 
tunnel, s'était saisi d'un drapeau et avaji couru au-devantdu 
train en lui f.ds.nt signe de s'arrêter. 11 prétend avoir été à 
une centaine de pas en avant du disque et avoir agité son dra-
peau. Le train a traversé rapidement la station. La locomo-
tive a heurté le truck sur lequel reposait la diligence" Les 
chaînes d'attache se sont rompues. Le coupé s'est dressé con-
tre la cheminée de la locomotive, et le Irai;), continuant sa 
marche, a lancé la diligence sur la berge du chemin en lui fai-
sant faire volte-face; elle a été entièrement brisée. Un des voya-
geurs a élé tué sur le coup ; un second, qui s'était relevé sain 
et sauf, a été écrasé par le train moulant de Rouen, qni arri-
vait à l'instant même; cé vcyageur est mort dans la journée. 
Dix-tiult autres ont été plus ou moins grièvement blessés. Quant 
au train spécial, il n'a éprouvé que de faibles avaries. Les lé 
putes et les personnes qui le montaient n'ont pas élé blessés, 
et il ne s'est arrêté qu'a 1,'iO mètres plus loin. 

Il es. résulté do l'instruction qu'a l'époque où les disques ont 
été établis, les trains ne s'arrêtaient qu'autant qu'ils avaient 
des voyageurs à prendre ou à laisser. Le disque avait pour ob-
jet d'indiquer uu mécanicien, s'il y eu avait ou non à la station. 
Tourné au rouge, il indiquait des voyageurs à prendre; de 
profil, qu'il pouvait passer outre. Depuis que la marche des 
trains a été tracée d'avance d'une manière invariable, les dis-
ques ont perdu de leur importance. Toutefois, l'usage s'est 
conservé du les tourner au rouge, dix minutes après le départ. 
Jamais dans ces circonstances le g-irde ligne ne s'inquiète des 
disques; et il s'exposerait à une amende, si mal-à-propos, i! fai-
sait un signe de ralentissement. 

MM. Le bas ci Gavé, experts-commis, ont constaté dans leur 
rapport que h; régulateur et les freins fonctionnaient bien le 
jour de l'accident. Leur avis a élé que ces moyens d'anèt mis 
siuiultanémcntcii action, devaient an èter complètement le train 
à 000 mètres au plus. Cependant la diligence était éloignée de 

mètres dé l'endroit où le train a aperçu la disque rouge. 
Us ont pensé, d'après cela, que le régulateur n'avait pas clé 
forcé, ou les trains serrés aussitôt qu'ils auraient dû l'être. 

Le mécanicien Stanley n'a pas renversé la vapeur, il a pré-
tendu que celte manœuvre n'était pas praticable, mais les ex-
perts ont élé d'avis qu'il pouvait le faire, sans courir de grands 
risques. 

M. le président interroge les prévenus en commençant 

par M. Lapeyrière : 

M. le président à M. Lapeyrière : Vous avez signé le 20 
m u s, un ordre de service pour un train spécial mis à la dis-
position de la Commission de la chambre des députés. — R. 
Oui. 

1). Dès le 20 mars, la veille du départ du train spécial, cet 
ordre de service a été transmis sur toute la ligue? — R. Oui. 

1). Cet ordre de service portait que le train spécial parlant 
de Paris à 0 heures 15 minutes du matin, devait stationner 32 
minutes à Mantes, en repartir à 7 heures 47 minutes, et arri-
ver à Rouen pour le départ du bateau à vapeur du Havre. — 
R. Oui. 

D. Au lieu de vous conformer à cet ordre que vous aviez 
donné, vous avez donné l'ordre de repartir de Mantes à 7 heu-
res 30 minutes. Voulez-vous expliquer le motif qui vous a 
porté à devancer de 10 minutes l'heure fixée pour le départ de 

• Mantes'.' — R. Un temps d'arrêt de 32 minutes à Mantes avait 
été fixé pour déjeuner à la station. Mais le déjeuner n'ayant 
pas eu lieu, je n'ai pas vu d'inconvénient à devancer de quel-
ques minutes l'heure du départ de Mantes. 

1). Vous savez qu'à l'heure où vous passiez à Bonnières un 
mouvement de gare a lieu tous les jours, vers 7 heures 48 mi-
nutes, pour attacher la diligence de Falaise au train montant 
de Rouen à Taris. — R. Oui. 

1). En devançant l'heure du départ de Manies, vous pouviez 
prévoir que le train allait rencontrer la diligence do Falaise et 
fa briser en morceaux ? — R. La voie doit toujours être libre : 
dsns tous les cas, le signal de la station devait permettre d'ar-
rêter le train à la sortie du tunnel de Rolleboise. 

1). Pourquoi n'avez-vous pas communiqué l'ordre de service 
du 20 mars au commissaire spécial du chemin de fer? — R. 
Il n'est pas d'usage do communiquer les ordres de service aux 
commissaires spéciaux, qui ont très peu de rapports avec 
nous. 

D. C'est un tort. Le commissaire spécial, s'il avait élé préve-
nu de l'heure du départ de Mantes, aurait pu empêcher de de-
vancer l'heure fixée. L'ordre de service était une convention 
ariètée entre vous et les chefs de station. — R. Du moment que 
la voie n'était pas libre, la station devait être protégée par un 
signal. 
' û. Mais le disque était tourné au rouge: c'était un signal?— 
R. Quand on est en pente, et que les rails sont plus ou moins 
glissans, plus ou moins humides, on dépasse plus ou moins la 
station ; il arrive souvent, dans c:s cas, qu'on dépasse le ré-
servoir des stations. 

D. Nous voyons tous les jours les convois qui nous mènent 
de Versailles à Paris s'arrêter précisément auxstaions ? — R. 
La station de Bonnières étant sur une pente, les mécaniciens 
commercent à s'arrêter dès la sortir du tunnel. 

D. Je vous répète que le disque était tourné au rouge, et que 
c'était un signal d'arrêt? — R. Le disque rouge est un signal 
d'arrêt, cela est vrai, mais ce n'est pas un signal d'alarme. 

M. le président, au prévenu Gauthier, chef de la station de 
Bonnières : Pourquoi quand la voie était embarrassée par la 
manœuvre de la voiture de Falaise, n'avez-vous pas envoyé un 
drapeau rouge à 500 mètres pour avertir que la voie n'était 
pas libre ? — R. Je croyais que la voie était suffisamment pro-
tégée par le disque rouge. Je n'ai jamais fait faire d'autre si-
gnal d'arrêt pour les mouvemens réguliers. 

Ml. le procureur du lloi : Depuis quel temps se fait la ma-
nœuvre de la diligence de Falaise? — R. Depuis deux ans. 

M. le président : Vous saviez qu'il y avait un train sp'cial, 
c'était pour vous un motif de redoubler de précautions . 

Le prévenu : Il y avait un ordre de service sur lequel j à-
vais compté. 

M. le vice-président Tessier : La compagnie prétend qu'un 
train spécial doit toujours être attendu, dix minutes au moins, 
avant l'heure fixée par un ordre de service. 

M. le président, à Stanley, mécanicien anglais : Pourquoi 
n'avez-vous pas, conformément à l'article 19 du règlement des 
mécaniciens, ralenti la vitesse sous le tunnel de Rolleboise, 
dans la courbe qui suit et à l'approche de la station de Bon-
nières. (Le prévenu no sachant pas le français, est interrogé 
par l'intermédiaire d'un interprête.) R. Parce que je n'avais 

pas reçu d'ordre. 
D. Mais l'article 19 du règlement prescrit de ralentir la vi-

tesse sous les tunnels, dans les courbes et à l'approche des sta-
tions? — R. Il n'y a pas dans le règlement d'article relatif 
aux trains spéciaux. 

1). Il n'y a pas de différence pour les mesures de précaution 
entre les trains spéciaux et les trains ordinaires? — R. Si on 
ralentissait toujours dans tous les cas, on n'irait pas plus vite 
avec un train spécial qu'avec un train ordinaire. 

D. Vous avez la réputation d'aller très vite et d'une manièie 
imprudente. Cela est si vrai que vous avez élé surnommé llrù-

léfer. ■— R. Je m'en rapporte à ce que dira de moi M. Buddi-
com, le chef de la traction, qui connaît nus antécédeus. 

1). Pourquoi n'avez-vous pas renversé la vapeur?— R. Pane 
qu'il îééluil plus temps. 

D. Si vous vous étiez conformé au règlement, si vous aviez 
ralenti so.us le tunnel, vous auriez eu lu temps de renverser la 
vapeur. — R. On aurait dû, comme cela se fait partout en An-
gleterre, envoyer un signal à 000 mètres delaslalion. 

M HuuJ, délei-.scur" de Stanley : Cela est utile, surtout 
pour les trains spéciaux. 

M. le procureur du Roi, au prévenu : N'avez-vous pas eu 
peur de vous blesser vous-même en renversant la vapeur? 
Vous avez été: blessé en Angleterre en renversant la vapeur. 

Stanley : Je n'ai pas eu peur; mais les freins avaient été 
serrés; j'avais sifflé. Il était inutile de renverser la vapeur. 

M. le procureur du Roi : C'est ce qu'il y 8 de plus décisif. 
Af. le président : Il résulte du rapport des experts que la 

vapeur pouvait être renversée. 
Aï Vuroehe ■ Pardon, lesexpOild à l'audience n'ont pas élé 

aussi explicites. Avec l'humidité des i ails, il était bien plus 

difficile de tenter de reuveiser la vapeur. 
M. Il président Tessier : Les experts, dans leur rapport, ont 

dit qu'on pouvait renverser la vapeur sans grand danger. 

M. le président : La parole est à M, le procureur du 

Roi. 

M. le procureur du Roi Rabou s'exprime ainsi 

La locomotion par la vapeur, qui parait appelée à réaliser 
de si importons résultats, » donné naissance à des périls dont 
rien jusqu'il nos jours, n'avait pu faire concevoir la pensée, 
lies accidens, plus nombreux peut-être, avaient été produits 
par la circulation dos voitures publiques, mais aucun d'eux 
n'avait entraîné ces déplorables conséquences qui ont imprimé 
à quelques-uns des évènemens constatés sur les chemins de fer, 
le caractère de véritables catastrophes. Et ce n'est point seu-
lement en France que d'effrayans sinistres sont venus répandre 
la Consternation. Tout récemment encore des pays voisins ont 
ete le théâtre de malheurs semblables à ceux qui nous ont 
frappés nous-mêmes. Que faut-il conclure de ces laits mal-
heureusement si multipliés? Y verrons-nous une sorte d'obsta-
cle providentiel apporté à la grande industrie des chemins de 
fer, et devrons-nous désespérer de l'avenir de ces vastes entre-
prises qui semblaient destinées à accélérer le mouvement ra-
pide de la civilisation européenne? Loin de nous, Messieurs, 
cette préoccupation. La vapeur a pris possession de notre sol, 
et le moment approche où elle y régnera sans partage. Mais si 
sa mission doit invinciblement s'accomplir, verrons-nous en-
core, de temps à autre, ces désastres dont nous avons été les 
témoins depuis plusieurs années? 

De sages mesures ont été prises assurément, pour donner à 
la sécurité publique toutes les garanties qu'elle avait le droit 
d ; réclamer. L'administration supérieure a dicté des règle-
mens conçus dans un esprit de prudence qu'on ne peut sié-
cormaîtré; elle surveille leur exécution, au moyen d'agens 
qu'elle a choisis, et à la tète de ces grandes entreprises on 'voit 
d s hommes qui occupent dans le monde une position élevée. 
Ces administrations, on n'en saurait douter, sont animées du 
désir de rem pli i loyalement leurs obligations. Alors même 
qu'un sentiment de conscience et de haute moralité ne leur fe-
rait pas une loi d'apporter à l'accomplissement de leur mis-
sion les soins les [dus religieux, leur intérêt même leur en dé-
montrerait l'impérieuse nécessité, car la prospérité, l'avenir 
des compagnies reposent sur la confiance qu'elles inspirent, et 
cette confiance n'a d'autre base que la sécurité publique. Mais 
ces administrations collectives ne peuvent exercer leur action 
que par l'intermédiaire de préposés au choix desquels elles 
doivent apporter uu discernement sévère. 

Ces préposés sont en grand nombre, placés à des degrés 
dillérens, ils agissent, dans la sphère qui leur est assignée, sui-
vant leurs lumières, leurs intelligences diverses. Les fautes 
que quelques-uns d'entre eux ont commises, ont été trop sou-
vent la cause de ces aeeidens graves que nous avons déplorés. 
Il est vrai de dire que ce ne sont point les lois, les réglemens 
qui ont manqué aux hommes, ce sont les hommes qui ont 
manqué aux réglemens et aux lois. 

Ce procès, Messieurs, ne vous en ofîre-t-il pas une nouvelle 
preuve, et à quelle cause devons-nous attribuer le malheur 
du 21 mars, si ca n'est à l'exécution inintelligente des régle-
mens, à leur flagrante inobservation, à la violation môme, 
par un agent supérieur, des mesures qu'il avait adoptées? 

Lue commission de la Chambre des députés, chargée d'exa-
miner le projet de loi relatif--aux fortifications du Ravie , 
avait formé le projet de se rendre dans cette ville pour visi-
ter les travaux du port. Ses moinens étaient comptés, il lui 
importait d'arriver à Rouen, de manière à poux'oir prendre 
immédiatement le bateau à vapeur. Ce but n'eût point été 
atteint en partant par le convoi ordinaire. L'administrateur 
du chemin do fer de Rouen fit connaître à MM. les députés 
qu'un train spécial serait mis à leur disposition. 

Le 20 mars, M. Lapeyrière, chef de l'exploitation du chemin 
de fer, rédigea un ordre de service pour le lendemain 21, jour 
où le départ devait avoir lieu. Cet ordre imprimé était, le 20 
mars, distribué dès midi, sur toute la ligne. Le train devait 
partir à 0 heures 15 minutes du matin. Les points d'arrêts, les 
heures de départ étaient marqués Ainsi ou arrivait à Mantes 
à 7 heures 15 minutes; on y restait 32 minutes, parce qu'un 
déjeuner avait été, par les soins de la compagnie, préparé 
pour les voyageurs. On quittait cette station à 7 heures 47 
minutes; on ne s'arrêtait point à Bonnières, et on arrivait à 
Rouen à neuf heures 15 minutes. Le voyage devait donc durer 
3 heures, mais les temps d'arrêt déduits, il ne restait que 2 
heures 20 minutes pour le trajet de 130 kilomètres. La vitesse 
était de 00 kilomètres à l'heure. 

Lo départ de Paris a lieu à 0 heures 20 minutes, c'est à-diro 
5 minutes après l'heure fixée, ce qui n'empêche pas le train 
d'arriver à Mantes deux minutes plus tôt que le moment in-

saisit en dernier ressort de la connaissance do cette «flaire, 
a si vivement ému l'opinion publique, 

qui 

diqué, 7 heures 13 minutes. 

Les voyageurs n'acceptent pas le déjeuner qui leur avait été 
préparé, et, après un quart-d'heure, l'un d'eux s'adressant 
au chef d'exploitation qui, monté sur la locomotive avec le mé-
canicien et le chauffeur, présidait à la direction du convoi, lui 
demande si l'on ne va pas bientôt partir. « Il n'est pas temps 
encore, » aurait répondu Lapeyrière. On insiste, on ne con-
naissait pas l'ordre de marche qu'il avait rédigé, et cette im 
patience d'arriver naturelle à tous les voyageurs était excitée 
encore par la crainte de manquer le bateau du Havre. Il finit 
par céder. Ou l'entend prononcer ces paroles : «Comme il 
vous plairai » et immédiatement il donne l'ordre du départ. 
La pendule de la station marquait alors sept heures trente-six 
minutes ; on partait onze minutes avant l'heure qui avait été 
fixée. Avec la vitesse adoptée, douze ou treize minutes étaient 
nécessaires pour arriver à la station de Bonniôres où l'on ne 
devait pas s'arrêter. On franchit rapidement le tunnel de Rol-
leboise, une courbe très prononcée, à la sortie de ce tunnel, 
empêche de voir la station, alors qu'on n'en est plus qu'à une 
distance peu considérable, et 540 mètres seulement la sépa-
rent du convoi quand on découvre le disque rouge tourné du 
côté de Paris. 

Il était alors 7 heures 48 minutes, heure fatale ou un grand 
malheur devait s'accomplir ! Depuis deux ans, la diligence de 
Falaise attend chaque jour à Bonniôres le train se dirigeant de 
Rouen vers Paris, et qu'on appelle le train montant. Une plate-
forme est disposée pour la recevoir. Dès que le train est signalé 
on la pousse do la voie d'éVitenveht sur la voie descendante qui 
conduit à Rouen. Parvenue près d'une aiguille qui réunit cetto 
dernière voie à la voie montante, elle attend le train qui doit 
la remorquer; dès que celui-ci l'a dépassée, on la pousse sur 
la voie montante, et on la fixe à la suite du convoi, qui rem-
mène rapidement à Paris. Toute cette manœuvre dure 3 mi-
nutes. D'après le tableau régulateur du mouvement, le train 
montant doit arriver à Bonnières à 7 heures 45 minutes, et à 
7 heures 48 minutes, s'éloigner de cette station. 

Ainsi, quand le train spécial parti de Mantes à 7 heures 36 
minutes, était s> 7 heures 48 minutes, en vue de la station de 
Bonnières, il arrivait au milieu de cette manœuvre qui, en 
raison d'un retard pouvant survenir, s'opère communément 
entre 7 heures 45 et 7 heures 50 minutes. 

Il parait qu'à la vue du disque, tourné au rouge, le méca-
nicien Stanley aurait jugé que la voie était embarrassée; il au-
rait fermé sou régulateur, les freins auraient été serrés, et la 
vitesse aurait été nécessairement ralentie. 

Mais telle était l'impulsion donnée au train que cette vitesse 
était encore très considérable. Tout-à-coup le chef de la sta-
tion de Bonnières entend le son d'une trompe qui lui signale 
l'arrivée du convoi spécial. La diligence est engagée sur la 
voie descendante ; une collision terrible peut avoir lieu. Eper-
du, il donne l'ordre de reculer la diligence, et s'emparant d'uu 
drapeau qu'il n'a pas le temps de déroule, il se précipite au-
vant du train spécial. Il franchit ainsi une distance de cent 
mètres environ ; mais tous ses efforts sont inutiles : le train 
arrive comme la foudre, heurte violemment la diligence; les 
chaînes qui la réunissaient uu truck sont brisées par ce choc 
irrésistible. Lo coupé tombe sur là cheminée de la locomotive; 
un second choc soulève violemment la diligence et la lance à 
00 mètres sur le talus, où elle se brise en mille pièces. Après 
avoir ainsi triomphé de tous les obstacles, le train ne s'arrête 
lui-même qu'à une distance de 158 mètres. Vous savez le res-
te, Messieurs. La diligence renfermait vingt-deux voyageurs; 
deux ont péri; tous les autres ont reçu des blessures plus ou 
moins graves, et la seule consolation qui reste, dans cet épou-
vantable malheur, c'est de penser que la catastrophe pouvait 
être beaucoup plus déplorable encore. 

En présence d'un pareil désastre, la justice a du sa livrer à 
des investigations sévères pour en déterminer les causes et as-
surer la répression des laines graves qui avaient du être com-
mises. Sou examen a eu pour résultat la condamnation par le 
Tribunal correctionnel de Mantes du chef d'exploitation La-
peyrière, du chef d« station Gauthier, et de Stanley, le méca-
nicien qui dirigeait la locomotive du train spécial. Les pre-
miers juges, en reconnaissant leur culpabilité, ne les ont con-
damnés qu'à des amendes, L'appel du ministère public vous 

trois prévenus sont devant vous. Nous nous occupons en 
premier ordre de celui qui nous parait avoir à subir la plus 
grande part de reSjSpiisabilité : nous voulons parler du chel 
d'exploitation Lapeyrière. 

I ii chef d'exp'oitation est l'âme d'une entreprise de celte 
nature: c'est de lui qu'émanent tous les ordres de seiviee; 
tous les pouvoirs viennent se résumer en sa personne. Son au-
torité est g' aude : elle est, par cela même, un lourd et redou-
table fardeau. Jeune encore, mais choisi par des hommes dont 
la loyauté égale les lumières, le chef d'exploitation du chemin 
de fer de RoTien réunit, nous le croyons, toutes les conditions 
désirables. A-t-il montré dans cette circonstonce grave la re 
11-xion, la prudence que lui commandait la mission toute de 
confiance dont il est investi ? C'est ce que nous lui contestons 

hautement. 
La faute capitale qu'il a commise, selon nous, a consisté 

dans sou départ de Mantes onze minutes avant l'heure qu'il 
avait fixée lui-même, 30 minutes au lieu de 47. En exécutant 
à la rigueur ses ordres de service, il prévenait toute espèce 
de danger; car, au lieu d'arriver à Bonnières précisément à 
l'heure où s'opérait la manoeuvre de la diligence, il ne quit-
tait Mantes qu'à cet instant même. Diuzo minutes étaient en-
tre lui tt le péril. Qu'il ne vienne pas nous dire : Cette indi"-
caioii, dans mon ordre de service, des heures de départ et 
d'arrivée, étaient une superl'étation. Les trains spéciaux ne 
sont point assujétis à une marche régulière, et, par cela 
même, ils doivent être toujours attendus, Nous n'admettons 
|oint, sur les chemins de fer, de précautions surabondantes. 

Quand on opère avec un agent aussi formidable que la va-
peur, les soins les plus minutieux deviennent un impérieux de-
voir. Les trains spéciaux ne sont point prohibés par la loi ni 
par les réglemens sur la police des chejiins de fer, ils sont 
donc permis, et nous reconnaissons qu'il était impossible de 
les interdire. Il est telle circonstance particulière où l'envoi 
d'un train spécial peut devenir une nécessité. 

Mais l'exercice de cette faculté est soumis à la condition 
rigoureuse d'obtenir l'exeal de l'ingénieur chargé de la sur-
veillance de la ligne, et surtout à l'obligation de redoubler de 
précautions et de prudence. Ce fait que vous me reprochez, 
dit encore le prévenu, d'avoir devancé de dix ou onze minutes, 
l'heure de mon départ, peut paraître une faute à ceux qui sent 
étrangers à l'exploitation d'un chemin de fer, mais aux yeux 
des hommes spéciaux, il ne méritera aucun blâme, car, en-
core une fois, les trains sont toujours attendus, et ils peuvent 
marcher avec une entière sécurité; en vertu de ce principe, 
sans lequel la circulation sur les chemins de fer est impossible, 
la voie est toujours libre. Il fuut s'entendre, Messieurs, sur le 
sens et la portée de cette règle : la voie est toujours libre. Cela 
signifie : elle est toujours présumée libre, tant qu'un signal 
particulier ne vient point avertir le train arrivant qu'elle est 
momentanément embarrassée, qu'il faut prendre, dès lors, 
les mesures indiquées en pareil cas. 

Mais en quoi consiste ce signal auquel une question de vie 
ou de mort est attachée? Vous connaissez ces disques rouges 
qui existent auprès de chaque station. Dans l'origine, les cou-
vois ne s'arrêtaient que lorsqu'ils avaient des voyageurs à pren-
dre au bureau. Les disques avaient alors une signification pré-
cise. Placés de profil, ils voulaient dire : Vous pouvez passer 
outre. Tournés au rouge, faisant face au train arrivant, ils si-
gnifiaient : Arrêtez-vous. Depuis que la marche des convois a 
été tracée d'une manière invariable, les disques ont perdu 
beaucoup de leur importance. Cependant l'usage s'est conservé 
de les tourner au rouge avant l'arrivée d'un convoi, et c'est 
t lujour» un signal d'arrêt ; seulement les gardes-lignes ne sont 
pas obligés de le répéter. Mais quand il s'agit de faire connaî-
tre à une heure quelconque, qu'il existe, sur la voie, un em-
barras qui l'intercepte momentanément, on doit recourir à un 
signal plus expressif. Les réglemens de la compagnie prescri-
vent aux chefs de station d'envoyer à 500 mètres de distance, 
un homme armé d'un drapeau. 

Ce signal est répété par les gardes lignes. C'est un avis cer-
tain pour le convoi qui peut survenir de ralentir sa marche 
ou de s'arrêter jusqu'à ce que la voie soit redevenue libre. Une 
telle précaution est éminemment sage et d'une exécution facile. 
Absence du drapeau, liberté de la voie, voilà l'application de 
la règle; apparition du drapeau, embarras de la voie, danger 
de collision. Si l'ordre du service rédigé Ie20 mars n'eût point 
faiteonnaître d'une manière précise le moment de l'arrivée du 
train spécial à la station de Bonnières, nous comprendrions 
le système de défense de Lapeyrière, système qui consiste à re-
jeter sur le chef de station Gauthier, toute la responsabilité de 
l'événement. Il serait fondé à lui dire : « Un train spécial vous 
était annoncé. Vous deviez l'attendre à chaque minute, à cha-
que seconde. Vous n'avez point envoyé à 500 mètres, au de-
vant de nous, cet homme armé d'un drapeau, qui devait nous 
avertir de l'embarras momentané de la voie. Votre négligence 
a causé seule le sinistre que nous déplorons, car veus nous 
avez laissé marcher, avec une confiance funeste, vers le point 
où un choc terrible était inévitable. Vous avez violé les régle-
mens protecteurs de la sécurité publique. Vous seul devez à la 
justice un compte sévère des irréparables malheurs causés 

par votre imprudence. 
Mais un tel langage n'est plus possible dans la bouche du 

chef d'exploitation, alors qu'il a pris soin de déterminer lui-
même avec précision, l'heure de son départ de Mantes. 11 a eu 
la précaution de faire distribuer un ordre imprimé sur toute 
la ligne, pourquoi les chefs de station douteraient-ils de l'exac-
titude de cet ordre, et feraient-ils à leur supérieur I injure de 
croire que, dans une matière aussi grave, il agit sans direc-
tion fixe et sans plan bien arrêté? En négligeant d'envoyer 
son drapeau à 500 mètres, Gauthier, nous l'établirons facile-
ment, a manqué à ses devoirs, mais Lapeyrière a-t-il le droit 
de s'en plaindre, et peut-il invoquer en sa faveur cette fic-
tion réglementaire: la voie est toujours libre! Peut-il raison-
nablement prétendre qu'il devait se croire incessamment at-
tendu ? Admettons cependant que les réglemens aient été tou-
jours exécutés ; il lui aurait été permis, dans ce cas, de faire 
cette réflexion à Mantes, au moment où on le priait de par-
tir. Je vais devancer l'heure que j'ai fixée moi-même, mais je 
le puis sans inconvénient. Les réglemens sont sévèrement exé-
cutés sur toute la ligue. Si mon approche de la station de 
Bonnières coïncide avec la manœuvre de la diligence de Fa 
laise, le drapeau viendra à ma rencontre et rendra impossible 
toute collision. 

Dans ce système, pour le dire en passant, on ne compren-
drait pas bien encore la détermination prise par le chef d'ex-
ploitation. Apparemment il n'ignore pas ce qui se passe à de 
certains momens donnés, sur toute la ligne soumise à sa sur-
veillance. Il doit parfaitement savoir à quelle heure s'opère le 
mouvement de la diligence, et en partant de manière à surve-
nir au milieu de l'embarras momentané que ce mouvement 
entraîne, il doit, dans l'hypothèse la plus favorable, rencontrer 
le drapeau qui lui donnera le signal d'arrêt, et l'événement a 
prouvé, qu'à moins de recourir aux moyens extrêmes, il n'est 
pas facile d'arrêter un train lancé avec une pareille vitesse. Il 
commet donc une imprudence en précipitant son départ. Mais 
combien cette imprudence est plus grave encore, si jamais 
cette partie des réglemens n'a élé exécutée à Bonniôres, et si 
le chef d'exploitation n'avait, dès-lors, aucun motif sérieux do 
croire que le drapeau dût venir à sa rencontre. 

Or, Messieurs, il est malheureusement trop vrai que, depuis 
deux années, c'est-à-dire depuis que la diligence de Falaise 
est remorquée par le train montant, jamais le chef de la sta-
tion de Bonnières n'a envoyé à 500 mètres cet homme armé 
d'un drapeau, au moment où s'opère la manœuvre. Il se con-
tente de tourner le disque au rouge, et jamais aucune obser-
vation ne lui a élé faite sur ce mode de procéder. Lapeyrière, 
à l'insu duquel il n'est pas possible d'admettre que le règle-
ment ait été violé, n'était donc pas fondé le moins du monde à 
compter sur l'apparition du drapeau, car il n'y avait pas lieu 
de penser que la vigilance du chef de station de Bannières fût 
stimulée dans celte circonstance par l'avis d'un train spécial 
qui ne devait arriver que douze ou quinze minutes après la 
manœuvre quotidienne de la diligence; il a donc commis une 

■il. 

reprochons encore son incurie, pendant le trajet d • 
caal à la direction duquel il devait Présider. Âins' 11 SM 
l'avons dit, il était monté sur la locomotive avec' ?

Ue
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cien et le chauffeur.
 Ie

 aiécjj
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La vitesse était grande, il l'avait prescrit lui-rnè 

cette vitesse devait êlre modérée à de certains Ù"'
0

' "ftij, 
route. Ainsi les règle is ordannent aux ihëcanicii ^ I 

lenlir sous les tunnels et lorsqu'on aborde f
es
 ^"^ij 

tunnel de Rolleboise, vous le connaissez ; 

chi, on trouve une courbe très prolongée qui lom"". '
a

 h*! 
mule la vue de la station de Bonnières, ° "P8 dis* 

'.Pet. 

A-l-on ralenti la marche? La pensée n'en est v«n 
sonne, et cependant Je chef de l'exploitation élai l là ■ o

6
 ,* r 

surërl exécution des réglemens, et en sa présence 1 '<* 
mens étaient méconnus ol-violés. Il existe, répond La»! 

un entrepreneur de la traction ; c'est à lui seul uu'V f ' t|v 

lient de donner des ordres aux mécaniciens, sauf ]
e

a a
rW 

m'est réservé de faire à ceux-ci des observations, ftjou 'lu 
dons très bien que, pour les détails de leur service |

S
. ""H. 

niciens relèvent de leur chef immédiat, l'entreprene»
8
 5^ 

traction ; mais, à plus forte raison, sont-ils soumis à l'I ^ Il 
de celui qui est le supérieur de tous les âgehs! 'Et V, iBfèN 
d'exploitation a dit au mécanicien : « Marchez pl

us v
j. %i 

vec un convoi ordinaire, >> apparemment il a bien le ? I"** 

lui dire aussi : « Ralentissez voire marche. » Au lien U
1

^ 
il est resté spectateur muet de la violation des rèaF^I 
C'est une faute d'aulant plus repréhensible que l'excè 
vitesse n'a pas permis au mécanicien de ralentir demi T '' 
se rendre maître de sa machine au moment où |'

on
 ^J' 1^ i 

rait de Bonnières. PP''*L 

Telle est, Messieurs, la part do responsabilité qui
 D

\, 
le chef de l'exploitation. Lue condamnation a été nr 

contre lui, mais une peine pécuniaire ne serait qu'une"
0

"
1

' 
ration illusoire d'un délit qui a causé des malheurs à 

déplorables. Une condamnation personnelle peut seule'"""'' 
rer une répression efficace, et nous n'hésitons pas à ai 

de toutes nos forces l'appel du ministère public près le T"'
 1 

liai de Mantes. Déjà le Tribunal de Versailles, appelé à t 
dans une affaire qui présentait des caractères identiq f ' 
manifesté la pensée que nous exprimons en ce morneiui

1 

chef d'exploitation a été condamné à un emprisonnemp i 
vingt jours, et cette décision a été confirmée par la Cour"'^ 
le. Nous invoquons avec confiance l'autorité de ce préc'H0" 1 

et nous estimons qu'il y a lieu d'ajouter la peine d'empris "' 
ment à la coudamnation pécuniaire prononcée par les"""' 
miers juges. 

Le chef de station Gauthier, à l'exemple de Lapryrière 1 

point appelé du jugement qui le condamne à 2,000 fraucs'f ' 
monde. Il ne pouvait échapper, en effet, à l'application H 
peine. La faute que nous lui reprochons, avec M. Bine"' 
c'est de n'avoir point exécuté le règlement, d'avoir n&Hf«l 
d'envoyer à 500 mètres un homme armé d'un drapeau » 
donner le signal d'arrêt. Vainement, dira-t-il, que dans ' 
nenséo celle rlisnnsitinti réglementaire IIA c'ari ^lt^.....:» pensée cette disposition réglementaire ne s'appliquait qu'n" 
mouvemens irréguliers de gare et non aux mouvemens réa" 
liers et quotidiens comme celui de la diligence de Falaise 1! 
telle distinction est inadmissible. L'ordre de senice &ù\-
avait été transmis et qui l'avait induit en erreur sur le J 
mpnt de l'a- rivée du convoi spécial, la tolérance qui, d

e
J 

deux ans, fermait les yeux sur son inobservation du rétL 
ment, peuvent être une atténuation de sa faute, mais nel 
raient complètement le justifier. Nous pensons que le juger» 
doit être confirmé, et nous faisons des vœux pour que \k 
gré cette condamnation, la compagnie ne renonce point ni 
services d'un «gentqui peut lui être d'autant plus utile qu'è 
trouvera, dans la leçon même infligée à Gauthier, une non' 
velle garantie de son dévoûment à ses devoirs. 

Stanley, le mécanicien, a aussi justement encouru les ta 
proches de M. Bineau et des experts, MM. Lebas et Cave* déi 
gués par l'autorité judiciaire de Mantes. Ce mécaaicien pjss 
pour n'être pas très prudent. 

Il a justifié cette réputation fâcheuse, en marchant sous l; 
tunnels et dans les courbes, avec une vitesse excessive. Ajou-
tons que sa manœuvre a été vicieuse, et qu'en dépit des futs 
accumulées, il lui eut été possible encore de prévenir un ck 
qui a été si funeste. Du point où il a aperçu le disque roug,, 
jusqu'au lieu où était placée la diligence, la distance à par-
courir était de 740 mètres. Or, 600 mètres, suivant les expert, 
étaient largement suffisans pour arrêter le train, en admettant 
même que les rails fussent humides. Il prétend avoir serré les 
freins et fermé son régulateur: cette manœuvre, si elle eût élé 
bien opérée, eut causé un ralentissement notable, et cependant 
la vitesse était encore extrême, dans les instans rapides qui oïl 
précédé la collision ; elle était si considérable, qn'après le ctiff, 
ie train, avant de s'arrêter, a parcouru encore une distant: 
de 158 mètres. Si telle était la rapidité du convoi que les me-
sures prises devenaient insignifiantes, il restait un demk 
moyen à employer, c'était de renverser la vapeur. Ce moyeriii 
fallait y recourir, lorsqu'à 200 mètres encore de la diligen», 
Stanley a aperçu le chef de station courant au devant du train 
et s'épuisant en efforts pour l'arrêter. 

Aucune des précautions indiquées par les réglemens n'a àt 
prise. Stanley doit compte de sa négligence à I» justice, et 
nous insistons pour que sa condamnation soit aggravée pu 
une peine d'emprisonnement. Les mécaniciens ont une miss» 
si grave à remplir, leurs fautes peuvent entraîner de si tern-
bles conséquences, qu'il importe de les rappeler sans cesse, p» 
une décision exemplaire, à l'observation rigoureuse des régle-
mens. 

Nous terminons par une réflexion qui vous aura frapf* 
comme nous. On reproduit aujourd'hui ce qui a eu lieu dani 
une précédente affaire soumise à la décision du Tribunal. U 
compagnie, en la personne de son chef d'exploitation, s'efa-
çait d'amoindrir la responsabilité, en la faisant exclusiyemeai 
peser sur des agens subalternes, tandis que le ministère pu-
blic, pour agrandir la discussion, remontait au chef d'exploi-
tation lui-même. Son système a été consacré par le Tribu»»

1 

et par la Cour. 

Si l'agent supérieur est eoupable, sa position ne sam" 1 

l'absoudre : elle ne fait que rendre sa condamnation plus lie' 
cçssaire. Et croyez-le bien, Messieurs, loin d'entraver l'»v

e
»'

r
' 

d'un jeune homme, l'appréciation sévère de sa conduite. 
pression légale dont il sera l'objet, n'auront d'autre rwP 
que de mettre incessamment devant ses yeux un enseigner»*1 

salutaire dans le cours d'une carrière qui peut êlre longue 
honorable. Mais de toutes ces considérations, la plus P»'*' 
santé, celle qui doit exercer le plus d'influence sur vosespj 
c'est qu'après tant d'événemens calamiteux l'opinion puWf 
a besoin d'être rassurée. File invoque la protection de la ) 
tice : la justice ne manquera point à sa mission ; car, ae 

les grands intérêts confiés à sa vigilance, il n'en est P8»" 
plus sacré que la vie des citoyens. 

M' Baroche, avocat de Lapeyrière, sW
1
* 

ainsi : 

faute lourde en accélérant son départ de Mantes, et cette fau 
te, il faut bien le reconnaître, s'aggrave de la négligence qu'il 
a apportée, depuis le début do sou exercice, dans l'exécution 
des réglemens, C'est donc avec raison que M. Bineau ingé-
nieur en chef des mines, chargé de la surveillance du chemin 
de fer, a écrit dai s son rapport à M. le préfet de police : « Le 
chef du convoi a tu tort de ne pas attendre l'heure fixée et an-
noncée; c'est avec raison aussi que Lapeyrière a plusieurs fois 
répété, dans le cours do l'instruction : Toute ma vie je me re-
pentirai du malheur dont j'ai été la cause involontaire » 

Nous allons plus loin avec le chef d'exploitation et nous lui 

M. ie procureur du Roi, tout on se félicitant do vwr 
mais de fer prendre possession de notre sol, vous rapPc%. 
qu'il appelait de nombreuses catastrophes qui ont <Bra) , 
pinion publique qui a besoin, selon lui, d'être rassurée. -

 { 
dans ce, te considération une exagération qui ne s'exphl» L 
par le souvenir de circonstances fatales qui, mallieureise'

 k 
ne sont pas lo. u de nous. Quant à ces catastrophes, ««'

 f(( 
souvenir épouvante l'opinion publique, est-ce au chenil»"!, 
de Rouen qu'il faut en faire un reproche? Eut ce au eu

 J( 
fer de Rouen qu'il faut attribuer ces événemens à jaW ■„! 
plorables qui sont survenus récemment'? Il faudrait a" g 
se renfermer dans les limites du chemin de 1er de K°^ jjioif 
bien! si nous jetions un regard en arrière, si nous

 e
*

8B

ci
jei;i 

le passé du chemin de fer, nous verrions que jusqu'»' ^ ^ 
du 21 mars, malgré le nombre de ses voyageurs, et la <\. .

 )
 j< 

Immense des marchandises qu'il a transportés, le
 c 

fer de Rouen, pour me servir d'une expression doi
ll
 .^J' 

servi en première instance, n'avait pas eu son
 ba

l
t
0&t 

sang. On doit l'attribuer surtout à la sagesse de la » ji u« 
qui lui a élé imprimée et à la prudence de ses aS

on
.
3

'
ce
 f 

faut donc pas se faire une considération contri non* ? '
coa

\f 

s'est passé dans d'autres exploitations, mais nous ten ' 
de la prudence dont nous avons fait preuve dans leP»

 s0
ia*> 

Est-il vrai que les catastrophes des chemins
 de

 , loco^'T 
plus considérables que celles des autres moyens ue

 iB
 d 

lion? Sans doute, il faut l'avouer, les accidens de eu j> 

fer sont plus graves que les accidens des autres n ,
 9

 ^ 
transport; mais s'il fallait compter les accidens s" 1 |.

<re
f > 

les dilferens moyens de locomotion, si ou voulait'' |
s

v» 

cette triste statistique, bu venait que la locomotion F ^ p»> 

peur, eu égard au nombre considérable des voyagt _ '
(
, 

fait plus de vict unes que les autres moyens de irai r 
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par 
pas 
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même il serait vrai que la locomotion 
u7àU produit <* triste résultai, il nu faudrait 

»• • il faudrait se rap|>eler 

Au surplus, 
la vapeur 

^'■^ounne^
 d

"? 
- *»* l^tôr et se difeqiie nous avons affaire a une force 

»
EM

"
1

!. PI bien peu éprouvée, et que la vapeur qui a pro (tin 

'""
n,!

" ,1 l -ïix résultats, peut bièfi déjouer parfois lo is les 
de s

K
m
f li Drudence. Ces considérations vont nous conduire 

cu
!cul* ae i« y rwrticuliers de la cause. 

h P
examen des laitsipari

 iê{eliire
 devant vous, M. La-

-'llieiinê- ôii ne lui en a pas fait un reproche à cette 
peyr^fe^J '

Q|i
 |'

ava
U frit devant une autre juridiction. 

audieiieJ , ,
ag

 à le défendre de ce malheur dont le 
comme 

Sus u'*vons 
jemps 

donc pas 
le corrigera assurément. 

u
P

l 'mëvrièVedoit sa position non à la faveur, mais à la ca-
t dont il avait fait preuve. Il n'a pas élé jugé par i ad 

?nistiatïo«du chemin de 1er de Rouen, -
," hiisière public Quand ou a examine 

• S lu 21 mars, l'administration n'a p 

&es a lui faire. A-t-on eu tort? Ces 
repr 
juger 

Rouen, comme il l'a été par 
les causes de l'événe-

pas cru qu'il y eut de 
•st ce que vous avez à 

21 Biracho rappelle les circonstances de l'événement du 
a M le procureur du Roi, à cette audience, dit M" Bi-

a reconnu que les trains spéciaux, les locomotives pilo-
on les appelle, étaient d'une nécessité indispousa-

M" 

mars : 

reçue, 

'?' 'si'celte observation est juste, elle entraîne l'acquittement 
i V 1 ipeyrière. Il est une vérité qu'il faut bien constater, une 

,' I 'chemins de 1er, c'est que la voie doit toujours être li-
veille oe , . 

Si celte vérité est admise, vous reconnaîtrez .élite 

br.iou P'^p^yrjère n'est pas coupable pour avoir devancé de 
que M. 

M. 
l'ex-

M« Buroeln 
n'a pensé que 

soutient cjj'à aucune 
les arrêté 

quelques minutes à Mantes le départ du train spécial du 21 

""«'«"baroche j
onIle

 lecture de différens avertissemens a lres-
.1

 1X
 chefs de station, et d'un arrêté du 7 oetobre 1844. 

il lit que le 21 mars, on avait pris une précaution, au 
vu d'un ordre de service transmis sur toute la ligne, et 

'""Vl on ne s'est plus exactement conformé. Parce que M. La-
8U

'-ière a fait plus qu'ii ne devait, on veut qu'il soit coupa-
S'r'il v a plus, M. Lapeyrière était monté sur la locomitive 

A train spécial. Il avait voulu faire les honneurs du chemin 
l' fera la Commission de la chambre des députés qui se ren-
■ il au Havre. Du reste, il n'avait pas besoin de parlir. 

U
\insi voilà deux circonstances dans lesquelles M. Lapeyrière 

fait plus qu'il ne devait, et on fait contre lui de ces deux 
circonstances des circonstances aggravantes. Pourquoi a-t-on 
nris la précaution d'un ordre de service? Parce que le train 

Lecial devait partir à six heures quinze minutes du matin, 
avant tout convoi régulier, et qu'il était impossible d'avertir 
du passage du convoi spécial au moyen d'uu drapeau rouge et 
liane placé sur la locomotive d'un convoi régulier. 

l'orde de service n'indiquait pas d'une manière précise le 
nassa«e du convoi spécial aux stations devant lesquelles il ne 
devait

0
pas s'arrêter. Le trajet devait se faire en trois heures, 

mais comme il y avait quarante minutes d'arrêt, il eu résultait 

u
„é vitesse d'environ cinquante-huit kilomètres à l'heure. * 

liiueau l'ingénieur, a dit que cette vitesse n'avait rien d' 
traordinaire. On a deuundé à M. Ibry, sous-chef d'exploita-

tion, qui avait fixé la inirche du train spécial, s'il avait pensé 
qu'il pouvait y avoir rencontre à Bonnières de la diligence de 
Falaise et du convoi montant de Rouen. M. Ibry a déclare 
qu'il ne s'est pas préoccupé du croisement qui pouvait arriver 
a Bonnières. Il n'avait pas d'inquiétude à raison des ordres de 
service généraux qui protègent la voie. Continuons l'examen 
des faits. M. Lapeyrière arrive à Mantes. On devait s'arrêter 
trente-deux minutes pour déjeuner. La Commission de la 
Chambre des députés refuse le déjeuner. La Commission est 
pressée d'arriver à Rouen pour profiter du départ du bateau à 
vapeur du Havre. On insiste pour le départ. 

M. Lapeyrière, après avoir attendu autant qu'il lo jugeait 
nécessaire, a donné l'ordre du départ. Pourquoi M. Lapeyrière 
est-il parti? Est-ce par uu coupable excès de complaisance 
pour les députés, dont l'impatience est croissante? Messieurs, 
ne l'oubliez pas, M. Lapeyrière était monté sur la locomothe 
auprès du mécanicien. Etait-ce de gaîté de cœur qu'il risquait 
sa vie ? Non. Il ne croyait pas qu'il y eût du danger. 11 en 
était convaincu. Remarquez, qu'en cas d'accident, il était le 
premier exposé. Qu'est-il arrivé à la diligence de Falaise? 
Elle était placée sur le truck; elle était retenue par dos chaî-
nes. LÎ loomotive heurte la diligence par le bas. La diligence 
se porte en avant; où allait-elle directement? Sur M. Lapey-
rière et sur le mécanicien. M. Lapeyrière et le mécanicien ne 
turent sauvés que par la résistance de la colonne en fer qui 
surmonte la locomotive. Ainsi, M. Lapeyrière avait le plus 
grand intérêt à ,:e pas braver un danger de mort pour plaire 
à la commission de la Chambre des députés. Quoi qu'il en 
sut, voici M. Lapeyrière qui est intimement convaincu qu'il 
n'y a aucune espèce de danger. On arrive sous le tunnel. On 
en sort. Le garde-ligne est là au port d'armes, c'est-à-dire 
que son drapeau est enroulé et qu'il le tient comme un soldat 
ti nt son fusil. Le convoi marche toujours. Mais on dit : vous 
avez aperçu le disque tourné au rouge. Le disque tourné au 
rouge, dans le langage des signaux, n'indique pas que la voie 
est obstruée, mais qu'il est couvenabl.; de s'arrêter. Si, à cet 
endroit, on avait cru qu'il y avait du dauger, je ne sais 
pas si, avec toute l'énergie possible, on aurait pu arrêter à ce 
moment. On pensa que le disque tourné au rouge était une 
erreur. 

Il faut remarquer, d'ailleurs, qu'on était alors sur une pente 
de trois millimètres par mètres. De plus, il avait plu pendant 
la nuit, les rails étaient humides et les freins n'agissaient pas 
avec autant d'énergie que d'ordinaire. On passe devant la sta-
tion, et c'est à ce montant seulement que l'on aperçoit la dili-
gence de Palais.). On n'était plus séparé que par une distança 
de 100 mètres. L'accident arrive, le choc a lieu, la diligence 
de Falaise est lancée hors de la voie. 

M. Lapeyrière a dit loy dément qu'il aurait des regre s éter-
nels de l'accident du 21 mars. On a voulu lui faire un repro-
cha de cette parole d'homme de cœir, et y voir l'aveu de sa 
faute. Mais, Messieurs, qui de nous n'eût tt.nu ce langage? 

Supposons que l'un de nous se serve d'un cheval qui s'em-
porte et qui cause un accident ; est-ce que nous n'en aurions 
pis des regrets éternels? Voilà ce que M. Lapeyrière a voulu 
dire. Mais il ne croit pas que son imprudence ou sa négli-
gence aient été pour quoi que ce soit dans l'accident de Bon-
nières. 

Ou leproche à M. Ltpeyrière d'être parti 10 minutes trop 
tôt. Je comprend que si M. Lapeyrière n'était pas parti 10 mi-
nutes trop têt, l'accident ne serait pas arrivé ; mais je ne puis 
niiineltre que le seul fait d'être parti dix minutes trop tôt im-
plique nécessairement son imprudence. 

Devant |ea premiers juges je me suis servi d'un exemple 
Que je demande à reproduire devant vous : si un entrepreneur 
de voitures publiques part dix minutes trop tôt et rencontre 
Une âutré diligence, si un accident arrive par suite de ren-
contre, est-ce à dire que l'accident est arrivé parce que l'en-
trepreneur est parti dix minutes trop tôt ? Assurément non. 

Ce n'est pas par ce qui est arrivé ultérieurement, qu'on 
doit décider si M. Lapeyrière a été coupable en partant dix 
■junutes trop tôt, mais si M. Lapeyrière est coupable d'avoir 
donné, dix minutes avant l'heure fixée, l'ordre de départ à 
Mantes. 

On dit à M. Lapeyrièro : vous deviez savoir qu'à une heure 
««terminée, la diligence de Falaise devait se trouver engagée 
SPjS voie à la station de Bonnières. M. Lapeyrière répond que 
* deux choses l'une, la diligence de Falaise était ou n'était 
Pas engagée sur la voie. Dans ce dernier cas, pas de difficulté. 
rV

S
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ipoque l'administration 
prescrivant l'envoi du drapeau rou-

gea olll) moires avant la station f„ssent]tombés en désuétude, et 
H rappelle ce Tait qu en \U5 l'administration a prononcé la 
peiue de la destitution contre un chef de sUtiou uni avait né-
gligé d employer la préaauiion du drapeau rouge. 

Le chef de la station de Bonnières dit qu'il se croyait en sû-
reté, parce que l'ordre du service du 20 mars fixait lé passage 
du tram spécial du 21 à une heure déterminée. M" Baroche 
soutient qu'il y a des ordres généraux qui, nonobstant les or-
dres particuliers de service, prescrivent, en cas d'embirras de 
la voie, l'envoi du drapeau ronge à 500 mètres en avant de la 
station. 

On dit que M. Lapeyrière, par cela seul qu'i 1 étail chef d'ex-
ploitation, devait savoir que les ordres relatifs à l'envoi du 
drapeau rouge n'étaient plus exécutés. Mais M. Lapeyrière a 
pu ignorer la désuétude qu'on invoque. Il ne fant pas oublier 
que M. Lapeyrière n'est chef d'exploitation que depuis le i" 
janvier 1846. M. Lapeyrière n'est parti que parce qu'il était 
convaincu que la voie était libre. Sans cela il faudrait admet-
tre qu'il était hors de sens, et remarquez qu'on n'avait pas 
même déjeuné, et qu'on dit quo c'est là le mal. 

M' Baroche soutient qu'il est impossible de déclarer coupa-
bles tout à la fois MM. Lapeyrière et Gauthier. Déclarer M. 
Gauthier coupable, c'est reconnaître que M. Lapeyrière est in-
nocent. Or, le jugement de Mantes a déclaré que M. Gauthier 
avait eu le tort de ne pas envoyer à 500 mètres en avant de 
la station un homme armé d'un drapeau rouge. Il dit qu'on 
n'est parvenu à trouver des coupables dans les prévenus qu'à 
l'aide d'une agglomératiou et d'une solidarité de fautes que la 
loi pénale ne saurait admettre. La vérité, dit-il, c'est que dans 
l'accident de Bonnières il y a eu surtout la fatalité déplorable 
qui se rencontre toujours dans les accidens de chemin de ter. 

Mc Baroche donne lecture du rapport fait immédiatement 
après l'accident i>ar M. Bineau, ingénieur, rapport favorable à 
M. Lapeyrière, qui a été jugé si peu coupable par l'adminis-
tration du chemin de fer, qu'elle n'a pas hésité à le conserver 
comme chef de l'exploitation. 

M" Baroche examine tous les faits de la cause, et termine 
ainsi : 

Selon moi, M. Lapeyrière n'est pas coupable. Le malheur 
est arrivé soit parce que le départ de Mantes a eu lieu dix mi-
nutes trop tôt, soit parce que le signal d'alarme n'a pas élé 
donné comme il devait l'être, soit parce qu'il y a eu retard d'u-
ne minute dans l'arrivée du convoi montant de Rouen. Tout 
cela tient à une minute de plus ou de moins. Quand il s'agit 
de savoir au compte de qui doit être portée cette minute, 
quand il s'agit de déterminer la part de responsabilité, les ma-
gistrats doivent hésiter longtemps avant de condamner. Je de-
mande donc l'acquittement de M. Lapeyrière; mais, à plus 
forte raison, je demande que vous ne prononciez pas contre 
lui cette condamnation corporelle qu'on a réclamée. 

J'ai entendu avec surprise M. le procureur du Roi vous dire 
qu'u i e condamnation corporelle, loin de compromettre l'ave-
nir de ce jeune homme, serait au contraire pour lui une re-
commandation auprès de l'administration. Je n'ai jamais vu 
qu'une condamnation à la prison fût un titre de recommanda-
tion; je vous dis au contraire qu'une condamnation comme 
celle qu'on vous demande pourrait compromettre un jeune 
homme intéressant par lui, par sa famille, par les preuves 
d'intelligence qu'il a données. N'oubliez pas ceci : on ne sort 
pas d'une prison comme y est entré. Quand M. Lapeyrière, 
sortant de prison, se retrouverait en présence de cette urinée 
d'employés du chemin de fer placés sous son commandement, 
croyez-vous qu'il aurait sur eux la même autorité. La prison, 
pour M. Lapeyrière, serait un grand malheur, une peine émi-
nemment cruelle. 

Je ne sais pas ce qui arriverait de M. Lapeyrière, mais je 
suis convaincu que sa position serait compromise. Tout ce que 
vous pourriez faire, Messieurs, ce serait de confirmer la sen-
tence des premiers juges qui, en infligeant un blâme à M. La-
peyrière, a atteint et même dépassé la sévérité qu'on pouvait 
déployer contre lui. Vous ne pourriez condamner M. Lapey-
rière, qu'eu réunissant contre lui, comme les premiers juges, 
une agglomération de fautes et en établissant une solidarité 
qui n'existe pas dans la loi. 

M* Rodrigues, avocat de M. Gauthier : Après le réquisitoire 
do M. le procureur du Roi, je crois pouvoir renoncer à la pa-
role. 

M. le président consulte du regard les membres du Tribunal 
et dit à M" Rodrigues : « Défendez votre client. » 

M" Rodrigues s'exprime ainsi : 

Je crois, Messieurs, qu'il est inutile de revenir sur les faits 
généraux de ces procès, et je me bornerai à vous rappeler ceux 
qui se rattachent à -Gautier. 

Le 21 mars, au moment où s'opérait dans la gare de Bon-
nières un mouvement qui s'y fait chaque jour à l'arrivée de la 
diligence de Falaise, le chef de station, M. Gauthier, entendit 
tout à coup le siSïlet qui lui signalait l'arrivée du convoi ex-
traordinaire qu'il n'attendait que douze minutes plus tard. 
Eperdu, comprenant aussitôt toute la gravité du danger, et 
persuadé que son signal n'a pas été aperçu, il saisit un dra-
peau et s'élance eu l'agitant au-devant du convoi ! Mais ses ef-
forts devaient être vains, la locomotive avait heurté le truck 
qui soutenait la diligence et uu grand malheur était arrivé. 

Voilà les faits! Examinons si dans les circonstances qui les 
ont précédés se trouvent les élémens nécessaires pour consti-
tuer le délit qui lui est imputé. 

Il faut deux choses pour que l'article 319 du Code pénal soit 
applicable à Gauthier : d'abord l'inobservation d'un règlement 
ou une imprudence; puisque cette inobservation eu cette im-
prudence ont causé l'accident. 

G luthier avait arboré le disque rouge et il croyait avoir suf-
fisamment prévenu toutes chances d'accidens. Il le croyait 
parce que depuis deux années, chique jour se renouvelle la 

manœuvre que vous connaissez, et chaque jour le disque 
rouge a suffi pour avertir les chefs de convoi. Est-ce que cette 
fois-ci ce signal n'a pas été compris ? Mais le mécanicien, les 
conducteurs, tout le monde est d'accord pour reconnaître qu'en 
effet le signal a été compris comme signal d'arrêt, et diurne 
annonçant l'embarras de la voie. 

M° Rodrigues lit des dépositions et s'attache à démontrer 
qu'à la distance où le signal d'arrêter a été aperçu il y avait 
une distance nécessaire pour arrêter le convoi. 

S'il ne l'a pas arrêté, ajoute l'avocat, c'est qu'on se trouvait 
eu présence d'un agent redoutable que l'homme n'a pas en-
core dompté, la vapeur! N'espérons pas que la science nous 
ait donné son dernier mot sur lo parti que l'homme peut tirer 
de cet agent. Non, il y aura encore bien des efforts à faire, 
bien des malheurs à déplorer; mais ne commettons pas l'in-
justice d'en faire porter la responsabilité à ceux-là mêmes qui 
font tous leurs efforts pour les éviter. 

M" Rodrigues soutient enfin que d'après les org-ines de la 
science, à la distance où le disque rouge a été ape'çu la loco-
motive pouvait être arrêtée, et il ajoute : 

On vous propose de substituer une peine corporelle à une 
peine pécuniaire, et cela parce que vous avez appliqué la pri-
son dans des cas où le malheur à déplorer était moins grand» 
Ce n'est point en raison de la gravité des conséquences, c'est 
en raison de la gravité de l'imprudence que la peine de la pri-

. sonjpeut être appliquée. Or ici l'imprudence, s'il y en a, est 
excusable, puisque depuis deux ans l'erreur de Gauthier était 
partigée par tout le monde. 

M" Baud, avocat de John Stanley, commence par dire quels 
sont les excellons antécédens de son client. On a voulu lui 
faire un reproche de ce qu'il avait été précédemment employé 
comme mécanicien aux convois de marchandises: il faut sa-
voir, dit-il, que les convois de marchandises demandent pour 
les conduire des mécaniciens plus habiles encore que les au-
tres : car ces convois sont excessivement longs, ils ma relient 

lentement, ils sont difficiles à mouvoir. M. Buddicom, le ehtf 
de la traction du chemin de fer de (loucn, a attesté ta capa-
cité de Stanley. On lui a fait un reproche d'être uu mécani-
cien anglais : mais, il faut le reconnaître, jusqu'à présent les 
mécaniciens anglais ont sur les nôtres un uvantuge ériorri e. 
J'ai réconnu ce fait dans les entreprises auxquelles j'apptr-

tiens comme conseil, et par les liens de famille. 
Le chemin de 1er de Rouen, placé comme il l'est dans des 

conditions d'exécution parfaite, a eu, comme on l'a dit en 
première instance, son baptême de sang. Eh bien ! quand les 

pleurs do tous ont lavé celte tache de sang ; quand la com-
pagnie a réparé lo malheur autant qu'il était eu elle, je vous 
demande si la prison est aujourd'hui une consécration néces-
saire du malheur de Bonnières. 

La cause de Stanley est bien simple. On lui reproche d a»oir 
élé trop vite sous le tunnel et de n'avoir pas renvers'' la va 
peur près de la station de Bonnières. 

Trop vite sous lo tunnel ! Mais qui a pu juger de la vitesse 
sous le tunnel? Personne. Il n'a pas renversé la vapeur! Quoi! 
il sort du tunnel, pas de signal; il arrive au pont, pas de si-
gnal; il arrive à 200 mètres après le por.t; il lui reste un peu 
plus d'un quart do minute pour arrêter, quand il aperçoit en-
fin le signal. — Que fait-il? ïl fait entendre uu premier coup 
de siffler, puis un second coup. C'est la première choie à faire, 
quand on est sur une locomotive et qu'on veut faire arrêter, il 
laut d'abord prévenir la queue de s'arrêter, sou» peine d'é-
craser le milieu du convoi. Stanley siffle donc une fois, deux ^ 
lois. Ce n'est qu'au deuxième coup de sifflet qu'il sent qu'on 
serre les freins. Il le sent. Il faut qu'il sente jusqu'à la plante 
des pieds, le mécanicien sur sa locomotive, le mouvement de 
la vapeur, de son cheval aîlé. 

Dans ce quart de minute qui lui reste, on lui dit : » Vous 
n'avez pas renversé la vapeur. » Et quand il a fait ce qu'il 
vient de faire, u'a-t-il pas le droit de vous dire ce qu'il vous 
dit : « Je n'ai pas eu le temps. » Et quand il ne savait pas le 
péril qui le menaçait, quand il s'agissait d'un obstacle qui, 
peut être, n'existait pas, ou allait disparaître, vous voulez 
qu'il renverse la vapeur, au risque d'écraser le milieu du con-
voi. Cela n'était pas possible, mais enfin l'obstacle est aperçu'; 
il est là en face, le danger e»t grand , que fait Stanley ? 
Quilte-t-il sa locomotive? Se réfugie t-il sur la galerie exté-
rieure? Non, il reste à son poste, alors même que la dili-
gence est prête à tomber sur lui. Ah! ne nous dites plus 
qu'il a manqué de courage, ce mécanicien intrépide? 

M. Cavé a dit qu'à la place de Stanley il aurait renversé la 
vapeur. Ah ! si M. Cavé avait fait cela, le convoi était perdu, 
brisé, les wagons aplatis ; de deux ou trois députés, M. Cavé 
en eût fait uu. Triste et déplorable exemple de ce que c'est 
que la science comparée à la pratique! 

Le Tribunal de Mantes avait bien senti qu'il était difficile de 
rattacher chacun des prévenus à l'accident, mais il avait voulu 
faire un exemple. Tout en faisant cela, il avait senti que la 
peine corporelle était impossible. Et ici, permettez-moi de 
vous dire que la compagnie, premier juge de ce procès, la 
compagnie dont \&3 intérêts étatent compromis au plus haut 
point par ces cas de condamnation, n'a pas jugé qu'il y eût un 
coupable parmi les prévenus qui sont devant vous. 

Messieurs, ne jugez pas seulement comme juges. Placez-
vous en face des difficultés immenses que des hommes comme 
M. Lapeyrière ont à surmonter. Ne considérez pas seulement 
les faits matériels, examinez si véritablement il y a eu im-
prudence. Le Tribunal de Versailles a aggloméré et groupé des 
faits différens. Cet assemblage, c'est le torrent qui tombe 
des montagnes , mais, dans sa chute, le torrent s'éparpille, 
se divise, et au bas de sa chute, ce n'est plus le torrent qui 
arrive, c'est la rosée, la rosée des circonstances atténuantes 
que vous ne manquerez pas d'appliquer. (On rit.) 

Si vous condamniez, Messieurs, vous décourageriez les gens 
capables et sérieux, et au lieu d'avoir la sécurité que vous 
voulez, vous auriez la terreur. Vous ne condamnerez pas les 
prévenus à une peine corporelle, qui n'est pas méritée, qui 
n'est pas nécessaire. 

Le Tribunal se retire en chambre, du conseil pour dé-

libérer. Quelques minutes après, il rend un jugement par 

lequel il adopte les motifs des premiers juges, mais en ce 

qui touche MM. Lapeyreire et Gauthier, attendu que la 

peine n'est pas proportionnée au délit, il condamne M. 

Lapeyrière à dix jours, et M. Gauthier à cinq jours d'em-
prisonnement. 

imputés et, lui faisant application des articles 10 de la loi du 
l.'i juillet lSi.o, 08 et 07, § l"' et 3, et de l'article 163 du Code 
de procédure, dont lecture a élé faite par M. le président, lo 
condamne à être renfermé pendant dix-sept mois dans une 

maison de correction; 
» Déclare Jean Portalier père civilement responsable des ré-

parations dues par son fils mineur, et en conséquence le con-
damne conjointement et solidairement avec ce dernier, aux 

deux tiers des frais de la procédure liquidée. » 

CIIRONIUIJE 

DEPARTEMENS. 

EUUE-ET-LOIR (Chartres).—Dans la soirée du 6 juillet, 

les gendarmes de la brigade d'Anneau, étant de service 

à Berilli3-le-Gomte, trouvent un individu donnant à jouer 

sur la place publique. « Votre nom?— L'individu le don-

ne. —Ses papiers, il n'en doit l'exhibition qu'au maire. —. 

On le conduit au poste de la garde nationale.—Son passe-

port, il le représente ; mais ce passeport l'accuse d'être 

marchand ambulant.—Votre patente?—Fatigué de tant 

de questions, Levieux (c'était le nom du marchand) se fâ-

che, injurie le gendarme, et quand on veut le mener de-

vant le juge de paix, il frappe adroite et à gauche, si 

bien que les gendarmes finissent par être atteints. De là 

le procès qui l'amène à l'audience du Tribunal correc-

tionnel. 

Le prévenu représente un carnet contenant les permis-

sions qui lui ont été accordées par un grand nombre de 

maires. Voici deux permis que nous copions littérale-
ment : 

Vue et permis de jouer en séjour de fête le jeux de parfaite 
égalité en se conformant aux lois et règlement. 

Sahu, ce 28 juillet 1844. 

MARGAN , maire. 

Permis à faire jouer le jour de la feste et de l'étoile avec 
carreau piqué cœur et trèfle. 

La Cour Marigny le 25 mars 1844. 

GUILLEMEAUD adjoint. 

Le Tribunal condamne Levieux, prévenu, à un mois de 
prison. 

Levîeux, en se retirant : Ce n'est pas là le jeu de par-
faite égalité ! 

PAMS , 6 AOÛT. 

de la Cour des 

membres de la 

■7 août, à midi, 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE MONTBRISON. 

Audience du 27 juillet. 

CHEMIN DE FER. — DÉPLACEMIST D'AIGUILLES. — OBSTACLES 

l'LACËS SUR LES RAILS. 

Le 30 juin dernier, dans la matinée, le nommé Guyot, 

cantonnier du chemin de fer d'Andrézieux à Roanne, fai-

sant son inspection ordinaire sur la partie de la voie con-

fiée à sa garde, remarqua que les aiguilles de rechange 

posées sur la route, avaient été ouvertes et ensuite refer-

mées par une personne qui n'avait pu resserrer les bou-

lons. Le cantonnier, qui avait vu une bande de moisson-

neurs travaillant dans un champ voisin, crut avec raison 

qu'il était de son devoir d'exercer la plus grande surveil-

lance; l'événement justifia les craintes de 1 intelligent can-

tonnier. En effet, le même jour, vers les cinq heures et 

demie du soir, au moment même du passage d'un convoi 

de voyageurs de Saint-Etienne à Roanne, Guyot trouva 

deux coussinets placés sur les bandes de fer; ces deux 

coussinets étaient à la distance de douze à quinze mètres 

l'un de l'autre. Le cantonnier s'empressa de les enlever, 

et ne doutant point, d'après leur disposition, qu'on ne 

les eût placés là dans une intention méchante, il chercha 

a découvrir l'auteur de cette criminelle action. Avis en fut 

donné le soir même au sieur Gras, agent de surveillance, 

qui» le lendemain, se transporta sur les lieux. Les recher-

ches auxquelles on se livra firent connaître les coupables. 

Les nommés Jean Chaize et Jean Portalier, tous deux do-

mestiques chez le sieur Marcel, propriétaire en la commu-

ne de Civens, ont été cités, à raison de ces méfaits, àe-
van t le Tribunal correctionnel de Montbrison. A l'audien-
c
*du 27 juillet, Chaize a expliqué qu'un esprit de curiosité 

l'a porté à regarder les aiguilles servant de rechange; qu'a-

près avoir montré aux moissonneurs comment elles fonc-

tionnaient, il les a refermées avec soin, sans pouvoir res-

serrer les boulons. Portalier est à peine âgé ac onze ans; 

il|déclare que c'est lui qui a placé les deux coussinets sur 

les rails du chemin de fer, et ne désavoue pas avoir dit à 

plusieurs personnes, en apprenant sa mauvaise action : 

« La vapeur va sauter; personne ne m'a vu, et les mois-

sonneurs passeront pour avoir fait le coup. » 

Il faut dire, d'après la remarque des agens du chemin 

de fer, et l'examen attentif qu'ils ont fait des lieux, qu'un 

accident était inévitable, soit par le déraillement du con-

voi, soit par l'explosion de la machine à vapeur. Le Tri-
bunal a prononcé en ces termes : 

n Le Tribunal, 

» Attendu, en ce qui concerne Jean Chaize, que l'instruction 
i bien établi que le 30 juin dernier, il a déplacé des aiguilles 
sur la voie du chemin de fer d'Andrézieux à Roanne, dit de la 
Loire, mais qu'il les a replacées immédiatement, et qu'aucun 
accident ne pouvait résulter de ce dérangement momentané-
que dès lors Chaize ne peut être réputé coupable que d'une con-
travention de circulation sur la voie de fer prohibée par l'ar-
rêté de M. le préfet de la Loire, en date du 2 décembre 1845, 
et punie par les dispositions de l'article 21 de la loi du 15 juil-
let de la même année; 

» En ce qui touche Jean Portalier fils, 

» Attendu qu'il est prouvé par l'instruction et par les aveux 
mêmes de ce prévenu, que ledit jour 30 juin dernier, il a vo-
lontairement placé sur la voie du chemin de fer de là Loire, 
et à une distance d'environ douze à quinze mètres l'un de l'au-
tre, deux coussinets en foute faisant obstacle à la circulation; 
qu'il a ainsi employé un moyen pour entraver la marche des 
convois ou les faire sortir des rails; 

» Que ce fait, prévu et puni par les dispositions de l'article 
10 de la loi du 15 juillet 1845, rendrait Jean Portalier fils pas-
sible do la réclusion; mais qu'étant justifié que ledit Portalier 
est âgé de moins de seize ans, l'article 08 du Code pénal le 
rend justiciable du Tribunal de police correctionnelle; et bien 
qu'il résulte des circonstances de la cause, qu'il a agi avec dis-
cernement, il y a cependant lieu de modérer les limites dé-
terminées par les dispositions de l'article 07 du Ct de pénal-
qu'au reste, il existe en sa faveur des circonstances atténuan-
tes; 

» Attendu que la responsabilité civile invoquée contre Por-
talier père, résulte des dispositions de l'article 1384 du Code 
civil; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare Jean Chaize coupable 
de la contravention qui lui est imputée, et, lui faisant appli-
cation des articles de l'arrêté de M. lo préfet de la Loire du 2 
décembre 1845, et 21 do la loi du 15 juillet de la même année 
dont lecture a ele laite par M. le président, le condamne à 50 
francs d amende et au tiers dee frais de la procédure-

» Déclare Jean Portalier fils coupable des faits qui' lui sont 

— Le chancelier de France, président 

pairs, a l'honneur de rappeler à MM. les 

Cour qu'elle se réunira demain vendredi 

au lieu ordinaire de ses séances, pour recevoir communi-

cation de l'ordonnance du Roi en date du 29 juillet der-

nier, qui, en vertu des articles 22 et 28 de la Charte cons-

titutionnelle, convoque la Chambre des pairs en Cour de 

justice; et pour prendre ensuite telle détermination qu'il 

appartiendra au sujet de l'affaire à laquelle se rapporte 
cette ordonnance. 

— La chambre criminelle de la Cour de cassation, qui 

compte sept pairs parmi ses membres, ne tiendra pas 

audience demain vendredi, jour auquel la Chambre des 

pairs doit se réunir pour ordonner l'instruction relative 
a l'attentat commis par Joseph Henry. 

— Nous rappelons que c'est aux jours et heures qui 

suivent que le conseil de l'Ordre des avocats a fixé les élec-
tions : 

Mardi, 11 août : de neuf heures à midi, élections des 
candidats pour les discours ; 

Mercredi, 12: de neuf heures à midi, élection du bâ-

tonnier ; de midi à trois heures, élection des membres du 
conseil; 

Vendredi 14, élection des secrétaires de la Conférence. 

— Nous avons annoncé qu'une information judiciaire 

était commencée pour découvrir les auteurs des rumeurs 

oui ont circulé samedi dernier sur un prétendu attentat 

dont le Roi aurait été victime : deux rédacteurs apparte-

nant à deux des principaux journaux de Paris ont été ap-

pelés aujourd'hui devant le juge d'instruction chargé de 
cette affaire. 

— Hyppolite Villatte est à la fois artiste et propriétaire • 

artiste en cheveux et propriétaire d'un chien, espèce dè 

terre-neuve, magnifique animal bien digne d'un artiste. 

Saumon, c'est le nom du quadrupède, n'est pas un ami 
inutile à son maître; c'est presque une pratique, un client 

comme disent aujourd'hui les artistes coiffeurs. Quand 

Villatte n'a pas un chignon à relever, une tête à friser il 

peigne son chien, le lisse, le pommade, et surtout il 'le 
l'ait baigner fréquemment. 

Dans les premiers jours du mois dernier, Villatte pro-

curait à son terre-neuve les délices d'un bain de Seine à 

l'abreuvoir
t
du Pont-Neuf. Mais, plus prudent qu'à l'ordi-

naire, ce ne fut pas en pleine eau qu'il le lança ; le chien 

ne pouvait s'ébattre que dans le cercle que lui permettait 

une corde passée à son cou, et retenue dans la main du 

maître. Dans les environs du Pont-Neuf, chef-lieu de la 

badauderie, un chien ne se jette pas à l'eau sans qu'aus-

sitôt les parapets du quai ne soient garnis de bon nombre 

de curieux. Cette fois, le nombre était plus considérable 

encore que de coutume, car le spectacle gratis offrait un 
intérêt inaccoutumé. 

La bonne intelligence avait cessé de régner entre le 

maître et le chien ; celui-ci voulait gagner le large et ten-

dait la corde de toute sa puissance musculaire ; celui-là 

voulait le ramener à la berge et le lirait de foute sa force. 

Le terre-neuve tournoyait, faisait des soubresauts fort 

égayans pour les spectateurs, jusqu'au moment où l'on 

s aperçut que l'animal ne plaisantait plus et se trouvait 

fort mal dans le liquide élément ; il s'étranglait, son maî-

tre ayant eu l'imprudence de l'attacher par un nœud cou-
lant. 

Le Parisien est connu par son humanité pour les 

chiens. A la vue du chien qui s'étranglait en se noyant 

tous les gamins amassés sur le quai crièrent à l'artiste dè 

couper la corde, entremêlant ces cris de reproches et 

d'injures. Un chœur de huées fut entonné sur toute la 

igue dos gamins, qui pour produire plus d'effet jugèrent 
bon de battre la mesure à coups de pierre. 

Alors seulement Villatte prit son couteau, mais au lieu 

de couper la corde, il la lâche, prend sa course vers la 

montée de l'abreuvoir, poursuit un enfant qui fuyait de-

vant lui et lui donne un coup de couteau dans la cuisse. 

Comme il arrive toujours, le blessé payait pour les au-
tres, car il élait fort innocent. 

Aujourd'hui, devant le Tribunal correctionnel, où Vil-

latte est traduit pour coups et blessures volontaires, l'en-

fant raconte l'histoire de la baignade du chien. « Ce qui 

m'a le plus vexé, c'est que moi qu'avait p-as jeté de pier-

res, mais seulement crie au maître de couper la corde 

pour sauver le chien, j'ai été le bœuf du tout, du maître 
et du chien. 

M. le président : Comment cela? 

L'enfant : Eh oui, Monsieur, quand j'ai eu mon «ffairc 

du coup de couteau, le chien, qu'était sorti de l'eau, m 'a 
entrepris avec ses dents. 

M. le président : Vous a-t-il mordu? 

L'enfant : Non, j' peux pas appeler ça mordre; mais ça 
m'a vexé par l'ingratitude. 
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; dangereuse? 

Le coup de couteau vous a-t-il l'ait 

puisque j' me suis assis le mémo 

M. le président 

une blessui 

L'enfant : Un rien 

soir. 

Des déclaralions d'autres témoins, il est résulté qu'a-

vant de baigner fon ehien, le maître avait pris un bain 

intérieur des plus copieux et des moins aquatiques. (7ist, 

du reste, uu garçon fort tranquille. Il a été condamné à six 

jours de prison. 

—-Un homme d'une cinquantaine d'années s'est donné la 

mort hier, en se précipitant sur le pavé par la fenêtre de 

la mai-sou qu'il habitait rue de Malte, au Marais. L'officier 

de paix du G' arrondissement «t le commissaire de police 

ont procédé à la levée du cadavre. On attribue ce suicide 

à des chagrins de famille. 

— Deux courtiers-marrons de !a Bourse, qui avaient 

fuit de grandes affaires notamment sur les actions do che-

mins de 1er, viennent de disparaître encore en laissant un 

déficit considérable. L'un d'eux avait joué dans ces der-

niers jours à la baisse, et ses pertes dépasseraient, dit-on, 

un million. 

— Voici une singulière mystification. Le docleur D... 

revenait avant-hier, vers la fin du jour, des Champs-Ely-

sées donnant le bras à sa jeune femme. Tout à coup, au 

moment où il passai! devant l'élablissement du glacier qui 

forme l'angle de la rue Saint-Florentin, il est abordé par 

un jeune homme au visage empourpré et ruisselant de 

sueur, lequel s'écrie : « Ah ! docteur, que je suis heureux 

de vous rencontrer -, suivez-moi, je vous en conjure, il y 

va de mort d'homme; hâtons-nous ! » Ce jeune homme pa-

raissait éperdu, hors de lui; le docleur n'hésita pas à le 

suivre et à abandonner le bras de sa femme en lui promet-

tant de ht rejoindre le plus promptement possible. Il suivit 

le jeune homme qui reprit sa course vers le boulevard. 

Mais bientôt celui-ci prit tellement d'avance sur lui, 

que le docteur, quelque peu obèse, l'invita à modérer son 

pas. L'autre n'entendit rien, continua à courir et fit si 

bien, que M. D... ne tarda pas à le perdre tout à fait de 

vue. Ne sachant au juste ni de quoi il s'agissait, ni quel 

était le lieu où sa présence était si nécessaire, il s'arrêta 

et attendit. Personne ne venant à sa recherche, au bout 

d'un quart-d'heure : « Ma foi, se dit-il, puisque ces gens-

1'; me connaissent, ils pourront bien me venir chercher 

chez moi. » Le docteur revint donc sur ses pas, et, ne 

rencontrant pas sa jeune et jolie moitié, il reprit tranquil-

lement le chemin de son domicile. Mais lorsqu'il y arriva 

sa femme n'y était pas rentrée. Le reste de la journée s'é-

coula, puis fa nuit, puis la matinée. Vers midi seulement, 

et après avoir été vainement chez tous les parens et amis 

de la famille, M. D... se décida à recourir à l'autorité. 

Les recherches auxquelles on s'est livré donnent lieu 

de supposer que la jeune épouse du docleur serait partie 

on compagnie d'un étranger par le convoi de nuit du che-

min de 1er qui va directement à Bruxelles et à Ostende. 

On ne sait rien de précis cependant à cet égard. Un ami 

ciu docleur est parti ce matin par le railyvay pour bâte r le 

dénouaient de cette aventure, lequel pourrait bien avoir 

pour théâtre la sixième chambre. 

ÉTRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 4 août. — Voici le texte du 

verdict rendu par le jury d'enquête au sujet de la mort 

de John White, hussard du 7e régiment, qui a succombé 

après avoir reçu 150 coups de fouet : 

« Le, jury déclare que Frédéric-John White est mort le 

11 juillet 184G par les effets mortels d'une cruelle et bar-

bare flagellation qu'il a subie, le 15 juin dernier, à la ca-

serne de cavalerie deHonslow; ladite flagellation lui ayant 

été infligée par sentence de la Cour martiale, composée 

des officiers dudit 7
E régiment de hussards, dûment insti-

tuée, pour juger le susdit Frédérie-Jhon White. 

» Il est résulté de l'enquête que James Lowe Warrer, 

chirurgien, et le colonel Whyte, commandant dudit 7" 

régiment de hussarda, assistaient à la flagellation qui a 

occasionné la mort du susdit Frédéric-John White. 

Le jury en rendant le présent verdict d'après sa con-

science, no peut s't mpêcher d'exprimer le dégoût qu'il a 

éprouve lorsqu'il a vu au nombre des statuts du royaume 

encore en vigueur, une loi qui permet d'appliquer aux 

soldats anglais la révoltante (chocking) peine du fouet. 

Le jury conjure tous lei habitans du royaume de s'unir 

cordialement, pour inviter les législateurs à abolir le plus 

promptement possible toutes les lois, ordonnances et ré-

glemens qui autorisent un châtiment aussi dégradant, et 

qui d ut être regardé comme une honte pour l'humanité, et 

une lâche au nom de l'Angleterre. 

La lecture du verdict a été accueillie par plusieurs 

salves de bruyans applaudissemens. Le corener a promis 

de le transmettre au ministre de l'intérieur chargé du 

département ds la justice. 

faire traite pour le prix d'abonnement demandé, sur le 

chef-lieu d'arrondissement le plus voisin de l'abonné, et 

au domicile indiqué par celui-ci. 
Les lettres doivent êlre adressées à l'administrateur de 

la Gazette des Tribunaux, rue du Ilarlay-du- Palais, 2. 

Affranchir.) 

AVIS 

AUX ABONNÉS DE LA Gazette des Tribunaux. 

Les abonnemens sont faits ou renouvelés pour 3, 6, 9 

ou 12 mois à partir des 1" et Iode chaque mois, à raison 

de 72 francs par an, 36 francs pour 6 mois, 18 francs 

pour 3 mois. 

L'abonnement d'un an donne droit, pour ï's venir, et 

sans «ugmentation, à une table annuelle des matières. 

Pour faire opérer l'inscription d'abonnement, il suflil 

Soit de remeitrc le montant de l'abonnement à l'un des 

bureaux de poste aux lettres le plus voisin, et d'envoyer 

à l'administrateur du Journal le mandat délivré; 

Soit d'adresser à l'administrateur un mandat du prix 

sur Paris; 

Soit de verser le prix à l'un des bureaux des Message 

ries royales ou des Messageries LafliUj et Caillard, le plus 

voisin, et dont les administrateurs se chargent de faire 

faire l'inscription d'abonnement à Paris; 

Soit enfin d'autoriser l'administrateur du Journal 

Erratum. — L'arrêt do la Cour royale d'Orléans, rapporte 
dans la Gazelle des Tribunaux du (i août, est du 11 janvier 
et non du 14 juillet comme on l'a imp imé par erreur. 

Oite) ; contenance, 93 hectares 02 ares 3 centiares ; louée t 
lar.és jusqu'au 11 novembre 1847, 3,820 «r. 45 c, ctjuequ'L ,,

 u
* «o. 

bre 18k!), 4,880 francs, net u Impôt ; belle chaste. n°'em. 

Mise à prix : 100,001) francs 
2» D'une Maison de campagne dite le Presbytère, audit Ouin 

320 francs. wuney, b^j 

Mise i prix : k,0l)0 francs 
S'adresser, a Pai n, à M* Laboissiére, avoué poursuivant ' rue i 

lier, s. ô ici) TO-

MAISON *$i5dicaUo" 4 l aulience des
 "

iÉC
* • Paris, le }

S a
 ^ 

— Voilà dix jours <pie l'Hippodrome a été à moitié détruit 
par un affreux incendie, et déjà les efforts de l'administration 
joints an\ travaux si habilement dirigés par M. Ch. Pouillet 
cl C", ont reconstruit uu nouvel édilice comme par enchante-
ment sur le lieu du sinistre. Les costumes sont entièrement re-
nouvelés par Moreau, et dimanche prochain 9 août, l'Hippo-
drome fera sa réouverture devant un public immense. On peut 
se procurer des stalles à l'avance, au bureau de location à 
l'Hippodrome, et chez lîei nard-Latte, boulevard des Italiens, 
au coin du passage de l'Opéra. 

— BANQUE DU COMMERCE. — Les actions de cette société, pla-
cée sous les meilleures garanties, offrent un placement sûr et 
avantageux. L'intérêt et le dividende donneront 7 à 10 0[0. Au 
moyen de la réserve, un minimum de 6 0(0 est assuré aux ac-
tions. Elles sont de 1,000 francs, payables un quart en sous-
crivant, un quart dans trois mois, et l'autre moitié dans six 
mois. L* sottscription pour le complément du capital est ou-

verte rue Hauteville, 1. 

— La fabrique des lits en fer et sommiers élastiques d'Au-
guste Dupon*, rue Neuve-Sl-Augustii;, 3, est la ?eu!o où l'on 
trouve une exposition permanente de plus de mille; lils en fer 
garnis ou non de leurs sommiers. Assortiment de meubles de 
jardin . 

D'une Maison, à Paris, ruo Guénégaud, 20. 

Kevenu, 2,320 fr. !>0 c. 
M ise à prix : 

S'adresser à M* Laboissiére, avoué poursuivant, me du Senti 

Et à M* Guédon, avoué colicilant, boulevard Poissonnière 23 ' 3; 

 («V 

MAISON ET DÉPENDANCES ES 
ve-dcs-PeliU-Champs, ST.— Adjudication le 20 août 184G ' un fr*" 
de relevée, en l'uudii ne - des criées du Tribunal de la Seine ' e ura 

D'une Maison et dépendance*, sise, à Pal is, rue de Paradis r> • 
mère, 44. a"lu>sson. 

Mise à. prix : 100,000 francs. 

24,000 francs. 

SPECTACLES DU 7 AOUT. 

OPÉRA. — L'Ame en peine, Betty. 
TUÉATRE-FUAKÇA IS. — La Camadcrie, le Médecin malgré lui. 
OPÉI «.-COMIQUE. — Le Caquet du couvent. 
VAUDLVILLE. — Les Fleurs animées, Charlotte, le Secret. 
VARIÉTÉS. — Sport et Turf, la Marquise, un Domestique. 
GYMNASE. — La Cachucha, Clarisse Harlowé. 
PALAIS-ROTAL. — Mou Voisin d'Omnibus, la Garde-Malade. 
IViirE-SAiNT-MAiiTiN. — Le Docteur noir. 

CAITÉ . — Représentation extraordinaire. 
AMBIGU. — Le Marché de Londres. 
CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — Riquet à la Houpe, une Visite de Croinwell. 
FOI. I ES. — La Fée du bord de l'eau. 
D101UMA (rue do la Douane). — L'Eglise Saint-Marc. 

AUJûIESfCES DXS CRjDÊXS. 

Paris. 

FERIE DE QUINCY, MAISON ttïttSr 
Paris, le 2(j août 18 'Ui, en deux lois, 

1» De la Ferme de Quincy, à, Quincy, près Boisgy-St-Léger (Seine-et-

Ssasfïasise «Su Sloyeussé, 5, 

I 
place «lu Car rois F- ai. 

TOUS 
ldES 

Toute personne de la province ou de l'étranger qui, par un mandat (franco) sur la poste ou sur une maison de 

Paris, chargera le directeur du Bureau central d'Abonnement de prendre ou de renouveler un ou plusieurs abonne-

mens à des°journaux de plus de 20 francs par an, recevra GRATUITEMENT , pendant toute la durée de son abonnement, 

l'ABONNÉ, MONITEUR DES FEUILLETONS, journal mensuel, dont le prix d'abonnement est de 5 francs par au, 

pour Paris ; et de 6 francs pour la province et l'étranger. 

pharmacien â Paris. Les médecins les plus célèbres 

irdonnenl chaque jour l'usage de la Pâte au Mou de 

Veau de DKGKNÉTAIS , la considérant comme un des 

•emèdes les plus efficaces p .iur la guérison des 

Poitrine. — A la pharmacie rues Saint-Honoré, 337; J.-J.-

TRÉSOR DE LA POITRINE .PATE PECTORALE BALSAMIQUE 

«Wv, DEGENETAIS 
Rhumes, l'oux, Catarrhes, Enrouemens et Affections de 

Rousseau, 21, et faubourg Montmartre, 10. 
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I Bercy, 26. 
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LA GAZETTE MEDICALE DE PARIS '.Sa 
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méro renferme : 1* Un premier Paris sur les questions àV" 
dre du jour dans le monde médical ; — 2" Deux articles'

n 

naux:l'un de science, l'autre de pratique; — 3* Revn&X 
journaux de médecine français et étrangers; — 4° Revue or -
que, thérapeutique ou médico-judiciaire; — îi" Compte-

re
"j'" 

des Académies et des principales Sociétés savantes- , 6° A 

»riété»; 

principales Sociétés savantes-— ( 
licie détaillé de bibliographie ; — 7" Feuilleton ; 8° Vi 
— 'J° Bulletin bibliographique. Chaque numéro donne ai 
toutes les semaines un résumé complet de ce qui s'est pubjfé 
d'important. La Gazette médicale est le seul recueil 
son étendue, puisse offrir un ensemble aussi complétât j^-
varié. C'est le seul, par exemple, qui, en ce moment, pnbli' 
la discussion sur la Peste dans tous ses dévelonnemoL ses développemens 
Pour laciliter aux nouveaux abonnés l'acquisition des auii'""" 
antérieures, le prix des Collections de 1833 à 1845 a été réd^ 

de 520 fr. à 150 fr. — La Gazelle médicale paraît tous les sa" 
médis, en un numéro composé de 24 pages in-4°. Prix n" 
l'abonnement pour Paris et les départemens, un an : 40 f

r
 . 

6 mois, 20 fr. ; 3 mois, 10 fr., à partir du commeucemect il 
chaque trimestre. — Bureau, rue Racine, 10. 

fUTÏTP lî'FAïï dela forco/,e 40 à 45 chevaux, mouliru 
ullUlli V IiAU maisons d'habitation, terres, prés boi

8
' 

etc„ à vendre à l'amiable en un ou plusieurs lots, situés sur' 
la Semé, à un myriam. de Troyes, à proximité du canal delà 
haute Seine, de la route de Paris et du chemin de 1er. — P

our 

les renseignemens, s'adr. à Paris, à M. Bertaut, rue N.-D.-de-
Lorette, 36; à M. Corré, boulevard Montparnasse, 37 ■ et à 
Troyes, à M. Vauthier, 

AVIS AUX CABINETS DE LECTUBE. 

Pour ratifie «IV «tVjiaj i à l'Etranger, «n ce. 
«tet suit à ti> paur US» tle prrle, 

( soit 2 fr. 25 le volume, au lieu de 7 fr. 50 cent.) 

1*c* Œuvres complètes de 

PAUL DE KOCK. 
Ces Œuvres, qui font 28 romans en 56 volumes, n'ont 

pas été mises en lecture et sont dans leur première fraî-

cheur. — S'adresser franco au fermier des annonces, 

rue Neuve-Vivienne, 53, à Paris. 

ENTS IN0XIDA 111.ES de JACOWSKI, rue de la Bourse, 1. — La 
renommée de cel habile denlisle grandit tous les jours, et ses ou-
vrages de mécaniqae dentaire jouissent d'une supériorité incontes-
table. Un fail récent et aulhenli^ue suflit pour le prouver: Sur la 
plainte de M"10 li..., deux experts choisis par le Tribunal pour 
examiner un dentier artificiel, exécuté par M. "*, ont déclaré que 
ce dentier était grossièrement travaillé, et loul à fail inserviahle ; 
mais, en revanche, ils ont approuvé et comblé d'élogés un dentier, 

exéculé par M Jacowski, el mis sous leur yeux comme pièce de confrontation 
Celte approbation des hommes de l'art, dans une expertise judiciaire, est aussi 

naltcuse que concluante pour M. Jacowski, qui trouve à la fois un encouru» 
ment et une récompense dans I s témoignages multipliés de satisfaction et/es 
lime quelui adressent ses nombreux cliens. 

Î^THES 
ADÉM1E DE MÉDECINE 

GUâlKÎSOiVr iùre et prompte drs £cou)emen> réconi 
ou chro. iques , Flueurs blanches , etc. 

PUR et liquide , les médecins les plu SeuU-s contenant le IUUNK DE COl'AUt) 
IfcLiiiguë» leur accordent une |>rërémi< c «iar.|uée sut toutes L.:& préparations fi 
* géni e, i.liiniue Hoite est Mpu *e M«>TIIE« , LAMOUKOUA et Oe. — l'RIX : 4 ru. 

.litl'O t'S dans tontes les I'.UKM.ICII s i>iz FRANCK et de J 'lt,*iu>GtR 
\ I*ÏRI < , ki 'E SAI.VTK - ANMÎ , 20i au i*r Étape. ' 

CAPS L' LES à l'Huître lu.e *k MoRifk .deftAiR .amCtBèiies. i ta TËRI 1»»/ 

« 4 tou> les ai ■li.cameuti de Jtfeui désa^i eaitte 

LE SUSPENSOIR VERTICAL t&i*ïïZ<£ 
bnteau, a Paris, sera utilement employé par les personnes aflecléei 
d'hydrocèles, sareocèles ou varicocèles, et par les personnes qui mon-
tent à elieval ou celles qui font de grands exercices. 

DORURE ET ARQENTURE GALVANIQUES-

A céder, très b ,-I appareil galvanique anglais perfectionné, avec les proei-

dés de dorure et d'argenture les plus complets et les plus économique!, la pré-

paration des sels, les décapages, etc. — î, rue de Paradis-Poissonnière. 

51«i^ '£^&Z^' ^ï-L*-~-

PRISE SPECIALE D'ANNONCES 
POUR TOCS LIS JOIIM 1)1 PUS, 1S DlPlRTlIIS IT DI LlTMll. 

NORBERT ESTIBAL m Fermier irannencen de plu* 

Nieur^ Journaux 9 rue Neuve* Vivlenne, &&, h Paris. 

«.««•M*»*** CO«a»Sl*»««'<'»« ,i'?!*1' 

D'un acto sons seing privés fait lr pie a Pa-
ris la -is iui let 1816, dûment enregistre, il 
appert que MM. ISAUDREt et C, directeurs-

fc
 •néraux de l'Alliance des ramilles, s adjoi-

gne»! en quai lé d'associé M. DIIOSTR, iiégo-
rianl-commissioniiaire à ttoclietort, et ont 

formé entre eux sociélé pour six ans. 
La signature social ; reste Baudret et C", el 

anuar iendra i chaque associé. 
' l ■ siège «le la so.ieté o-,t rue de liondy, 

" Pour extrait : B»DOIIET el C. 6315 

P Or actei 
ris le a jui 

i août sa vant, folio 39, recto 

s privés fait triple à Pa-
ct eure^is ré à Paris le 

as s (i et 7, 

par M. Lëféyre', qui a reçu i francs 50 cent., 

10- compris; 
La société existant entre: 
M. Pierre-Léoii-basoKert LA8SALLE, ne.o-

e'a t, demcuramàParij, rue i.ouis-le-1'.rand, 

35, qui M e>! le seul gérant; 
lii deux eo u uandilaireg; 

;,, rabon sociale LASSALLE et (>, 
pour l'exploitai ion d'une maison da comniis-

tion donl le stégo esi établi à Paris, el formé 
suivant a;-le sous signalures privées lait qua-

dri'lileâ Paris le 2 ■ juin IS1I: 
V clé dissoulo à l'égard de M. Charles-

ChrtstopiieuOilCUÏ, l'un des commantilai-
,■ . ,, eompler du ît juillet isiô. 

La soc.élé eonlitiuera dan* les mêmes ter-
înes' entre M I.assall i et l'autre connu» mli 
laii-e oui pailiciperont désormais par moi-
tié; au heu du t ev, dans les l-eneliees elles 

pertes de la société. . . , r . 
g! ponrioiiirlo ciipilal iooialiui l»uj fixé 

par l'acte do société, M. Lassalle el I au re 
& nmand t-iire ont l;M, chacun pour nio.né, 
dmsia oeié é, un vois tneni égal a u mise 

defoii.lsdeM. nouglé 
Ussu.i.-i. .6310) 

pour extrait. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce ue 

Paris, du 31 JCILLET 1846, qui déclarent la 
faillue ouverte et en fixent provisoire-
'tietu l'ouverture audit jour: 

Du sieur LKJAY, boucher, rue des Sainls-
Pères, 53, nomme M. Ferlé juge-commissai-
re, et M. Millet, boulevard Saint-Denis, '24, 
syndic provisoire ^N- 1 650i du gr.,; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont imvUés à s» rendre au Tribunal dit com 

merci de Paris, salle de* asseipbléet des /ail 

lites, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De Dlle OlUUA'/./.I, mile de neauveautés, 
rue de Seine, 66, le 12 août i 1 heure (N" 
6350 du gr.); 

Du sieur DORLEANS, eut. de maçonimrie, 
rua Neuve-Sl-Ktieunc-du-Mont, '24, le fi 

août à 2 heures (N" 6300 ilu gr.); 

Du sieur l.F.JAV, bouclier, rue des Sainls-
Pèrcs, 53, le 12 août à 2 heures (s» 6305 du 

; ; ;i:i kieur GRAVASER, fab. de papiers peints, 
' me de la hoquette, 88, le il aoûl à 12 heu-

res (N" 629* du gr.); 

r DU sieur COMPARET. négociant, tue de 
l'Arbalète, li, le 12 août à le h. irJ(N"62-H 

du gr. ); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge commissairt doit les consulter, 

ia'it sur la corn/iositiitn de l'état des créan-

ciers présumés , une sur la nomination de 

n » eau x syndics. 

No-r». Les tiers-porteurs d'eftctl ou en-
dosseinens do ces laiililes n'étanl pas con-
nus, sonl priés do remettre au grotte leurs 

alresses, atin d'être convoqués pour les is-
Simbloes subséquentes. 

SYNDICAT PROVISOIRE. 

MM. les créanciers du sieur PARENT , 
brossier, rac Aubry-le-Boucher, 30, sont in-
vités ,i so rendre le 12 août à 2 heures 
précises, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des a -semblées des faillites, pour pro-
céder à la formation d'une liste Iriple de 
candidats sur laquelle le Tribunal fera choix 
d'un sy ndic provisoire eu remplacement de 
M. Bord, décodé (N" 1835 du gr.). 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du aieur MEUNIER, carrier, ou Petil-Mont-
lOuge, le 12 août à I heure <N" 6>S0 du gr.); 

Pour être prO' èdê, sous la présidence «t-
N. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation Ji leurs créances i 

N OTX . Il tst nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification cl aliirma-
liou de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ANDRÉ, charpentier, à Issy, le tî 
août a 2 heures N" 584a du gr.); 

Du si'-ur VANAUI.D, md de rubans, rue St-
Marc-Feydeau, 5, lo 12 août à I h. (N° 6027 
du gr.); 

Du sieuj VF.RDIF.R, peaussier, rue Sainle-
Avoie, i<, le 1 1 août a y heures i(2 (N° 5507 
du gr. ; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'étal de la faillite et délibérer sur la forma-

tion dm concordat , ou, s 'il y a lieu , s 'enten-

dre déclarer en état d'union, e.i,dartsce dernier 

cas, être immédiatement consultés tant sur les 

faits de la gestion qt.e sur l utilité du main-

tien ou du remplacement des sj ndics 

N OTA . Il ne lera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont inviféi à produire , dans le délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leuri titres 

de créances, a. corn/tagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

utir, MM. les créancier? : 

Des sieurs MAHII'.UX et C, md de nou-
veautés, boulevard St-Mertin, 21, et place de 
la Madeleine, et du sieur MvlllEUX person-
nellement, entre les mains de MAI. boulet, 
passage Saulnier- lii. el t.acour, rue du Pe-
tit-Carreau, is, syndicale la faillite CN" ewi 

du gr.;; 

Du sieur HARCADIER, anc. md de vins, 
rue Bcurrière, 3, entre les mains di M. Le-
comto, rue de la Micbodièrc, s, syndic de la 

faillite (N- 6248 du gr.); 

Du sieur ALLIEN, eut. de peinture, à Vau-
giraul, enlre les mains de M. Ilellet, rue Pa-
rad s Poissonnière, 50, syndic de la faillite 
N- 6251 du gr.); 

Du sieur TURKEIM, agent de remplace-
ment militaire, faub St-Marlin, 57, entre les 
mains de M. Monciny, ruo l'eydeau, 26, syn-
dic de la faillite (N" 623» du gr.); 

Du siour PliUNTUAUI.T , md de vins, à 
Helleville, enlre les mains de M Monciny, rue 

j l'eydeau, 20,'syndic de la faillite tS° 6120 du 

De Dffe RENAUX, mde de nouveautés, cl-
dorant passage Ctioiseul, u,cl actuellement 
passage Delorme, 12, entre les mains de M. 
Moisson, rue du Moscou, 4, syndic de la fail-

lite (K"2976 du gr.); 

Pour, en conformité de tarlicle 4 9 î de la 

loi du 18 mai iSitt, être procède à la vérifi-

cation des créances. Oui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

1 MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur THOMAS, négociant com-
missionnaire, ruedu Crand-Cliaiilier, 16, sont 
invités à se rendre, le 12 août à 2 h. précises au 
palais du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'arréler, 
leur donner décharge de leurs fondions, cl 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli (N-
5131 du gr.). 

ÀSSEHBI.EIS nu VENDREDI 7 AOUT. 

MIDI : Cravrand, md de tulles, reddition de 
comptes. 

DEUX HEURES : Cousinard, brasseur, clôt. 
TROIS HEURES : lelaliai'e, libraire id. — 

Sanson jeune et Camard , distillateurs, 
synd. 

Sei>ui-ulloii« «le 4Cor{i« 
et «le Bieusi. 

Le I" juillet 1846 : Jugement qui prononce 
séparation de corps el de biens enlre Ado-
laïJu-Cenevièvo PEPIN et Pierre-I.ouis-
Clément TÊTEDOtIX, employé à Pari» rue 
du Nord, 7. 

Graeien, avoué. 
Le 22 juillet 1816: Jugement qui prononce 

séparation de corps et de biens enlre Mar-
guerite -Emilie DAXJOU el Adolphti-Crr-
maill LEBASIIER, rentier, à Paris, rue de 
l'Ouest, 42. 

 Laurens, avoué. 

DécëN «t luIiaïuulluiiH. 

Du 4 août. 

M. le baron de Riverin, 42 ans, rue Biche-
pause, o. — Mme I.aca«e, 54 ans, rue du 
Carrousel,}. — M. Aubert, 62 ans, rue des 
Martyrs, u. - M. Roux, 57 ans, rue du chati-

tre-St-llonoré, 20. — M. Bouffé, 67 ans, rue 
St-Etienne, 15. — M. Pasquier, 73 ans, rue 
Neuve-St-Denis, 11. — M. Ecoufllé, 83 ans, 
rue Aubry-le-Bouclier, 40. — M. Fié, 52 ans, 
p'ace St-Jean, 7. — Mlle Guy. 26 ans, rue de 
Varennes,48. — M. Berlhe\ille, rue St-Do-
miniqae, 132. — M. Cacheleux, tis ans. rue 
des Postes, 1 8. — Mme Servantin, 5 1 ans, i ue 
Neuve-Ste-Geneviève, 21. — M. Deltin, 1S 
ans, rue des Postes, 8. 

Bourse du C Août. 

1" C. pl. ht. pl. bas d" e. 

122 15 
122 40 

83 70 
83 80 

100 50 

i 1(0 compt.. 
—Fin courant 
3 0|0 compt.. 
—Fia courant 
Emp. 1844.... 
— Fin courant 
Napl.Bolhs. c. 
—Fia courant 

122 15 
122 3* 

83 05 
83 65 

100 50 

122 15 
122 40 

8» 70 
83 80 

100 50 

122 15 
122 30 

83 60 
| 83 65 

r~ 
1 100 50 

pai». 

S 010 

i 01* 

Fiu courant. 1 Fin prochain 

1 

f. C. 

122 4o'l22 50 

84 75' 81 8? 81 — 

122 91 

84 11 

d. 1 s 
d. » ic 
d. 1 > 
d. » Si 

EEe .Du compt à Un de m. D'un m. a l'autre 

5 O |0.. » '20 » . 25 M 

3 0(0.. » 1* » » » .. 

Naples » » » | » » >i 

• » M 

• a » 

• it « 

» » h 

• Il I» 

» )* M 

4 1|2 0 |O... . 

i 010 
B. du T. 
banque 
R. de la Ville. 
Oblig. d» 
Caisse bvp... 
-Oblig 
A. Couin 
Gaunefon 

JI50 — 

1372 50 
40S — 

I2IO 
nos 

Enregistré à Paris, le 

K. 

r,r<,u un fr *ii« dix «M-utinin*. 

Juillet 1846. IMPRIMERIE l)E A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES- MATHURINS, 18. 

4 Canaux nos 
—jouiis — 
Caa. noarg.. — 
—jouis» — 
Can. Sambre. — 
Lins Maberly 687 50 
- Ponl-Remy — 
Union liniérs — 
Fil. Rouenn.. — 
Lins Freveut. — 

Sca. Baudon. su SMSoc. des Ans. 
Uanq. Havre. 

— Lille... 
Gr. Combe... 
- Oblig 
— d* nouv.... 
La Chazotte.. 
Haute- Loire, 
chai h. belges 

rorg.-Aveyr. 

- (J'Allai*. 
Zincv. Monl. ' _ 
- Nouv. M... 
_ Gr. Mont.. 'S»0 ; 
Zinc Slolb.... " 
11. Fourn. 8."" 
M.-S.-Samb.. »»' 

Dette act. 
— dilT. 
— pass. 

Anc. dilT. 
3 0|0 18ll 

Emp. Rom.. 
Piémont 
Portugal 
Haïti 
Autriche (L) 

FONDS ÉTRANCBRS. 

5 0|<>li4« 
— 1842.. 

4 l|2 0|«. 
3 »|0 
■2 1|2 0|* 
Banque.. 

- 1841. 
Soc. géo, 
— reuD. 

 12 i|2 lloll... 

36 l|2 
100 5|8 

111 «' 

183S ' 

CHEMIN» 

SI-Germaln .. t*oo — ; 
—Emprunt... 
— d- 1842... 
Vers, droite.. 
— Oblig 1010 — 
— d* 1843... 
— Gauche... 265 — 
Rouen „. 973 75 
— Oblig 
Rouen-Havre 7o* — 
— oblig 1120 — 
Orléans ms — 
-Jouiss. 1148 9»o — 
Emprunt 
Orl. i Vi«n, 625 — 
— a Bord.... 576 25 
Pari» i Lyon. 121 25 
l.yonà Atigu. 

DI »»»• 

(;. du Nord» 
Fampoux 
Strasb.-Bâl». 

-ObliK 
Paris-Slra8B< 

Mulh. a Tb... 
Marseille 
Montpellier.. 

Bord, à la t-
à cette.^ 

Sceaux ;-
Ai», i Boul-

[Nontereau --; :
(L

 ÎI 

Teurs-Naute» 
Andreiieul-

Iiieppe 
Auveri 

Napl -Ca»' 

,11 
ii 

four légalisation d^ la signature A. CtnK>»i 

le mairu du V irfondi»p»«b 


